
 

 

 

Acte N° 28280 //Dossier N° 2022000032// CFB/ML-9329-VENTE 

D’IMMEUBLE par la SCI « BORD DE L’EAU » à Madame Daphné DUDEMAINE 

et Madame Naya LUCEAU 

 

 

 

 

À MESNILS-SUR-ITON (27240), Damville, Place de la Gare, au siège de 

l'Office Notarial, 

 

Maître Christophe BARRANDON soussigné, notaire associé de la Société 

d'exercice libéral à responsabilité limitée dénommée "OFFICE NOTARIAL DE 

MESNILS-SUR-ITON" titulaire d'un Office Notarial dont le siège social est à 

MESNILS SUR ITON (27240), Damville, Place de la Gare, 

 

A REÇU, à la requête des parties ci-après identifiées, le présent acte 

authentique sur support électronique contenant :  

 

VENTE  

 

PARTIE NORMALISÉE 

 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

La société dénommée BORD DE L'EAU, Société civile immobilière au 

capital de SEPT MILLE SIX CENT VINGT EUROS (7620,00 EUROS), ayant son 

siège social à BRETEUIL (27160), Cintray, Le Vieux Chateau, identifiée au SIREN 

sous le numéro 437754013 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 

(R.C.S.) d’EVREUX (27000). 

L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX
LE DIX-NEUF MAI
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Constituée pour une durée de 99 ans, à partir de la date de son immatriculation 

au Registre du Commerce et des Sociétés qui a eu lieu le 10 mai 2001 soit jusqu’au 10 

mai 2100, suivant acte reçu par Maître Christophe BARRANDON, Notaire à 

DAMVILLE (27240), le 18 avril 2001, enregistré à la Recette Principale des Impôts 

d’EVREUX SUD (27000), le 23 avril 2001, Bordereau n°153, Case 3. 

Personne morale ayant la qualité de résidente au sens de la réglementation des 

changes. 

 

L’objet de la société est ci-après littéralement retranscrit : 

« ART. 2 : OBJET SOCIAL 

La société a pour objet : 

- La propriété, la gestion, l'administration des biens qui sont apportés à la 

société et de tous ceux dont elle pourrait devenir propriétaire ou locataire par voie 

d'acquisition, échange, prise à bail, apport ou autrement, 

- Et notamment l'acquisition des biens immobiliers sis à DAMVILLE (Eure) 33 

Rue de Breteuil, 

- Plus généralement toutes opérations mobilières ou immobilières et 

financières se rattachant directement ou indirectement à l'objet ci-dessus défini, ou de 

nature à favoriser le développement et l'obtention à cet effet de tous prêts, crédits, 

facilités de caisse avec ou sans garantie ou hypothèque, à condition toutefois que les 

opérations ne modifient pas le caractère civil de la société. »  

 

Ci-après dénommée « LE VENDEUR ». 

 

ACQUEREUR 

1 - Madame Daphné Déborah Annabelle DUDEMAINE, professeure de 

yoga, demeurant à EVREUX (27000), 41, rue du Fer à Cheval, Bâtiment E, 

appartement 20, 

Née à MANTES-LA-JOLIE (78200), le 27 décembre 1986. 

Célibataire. 

Non soumise à un pacs ou partenariat.  

De nationalité française. 

« Résidente » au sens de la réglementation fiscale. 

 

2 - Madame Naya Josy LUCEAU, coach agile, demeurant à EVREUX 

(27000), 41, rue du Fer à Cheval, Bâtiment E, appartement 21,  

Née à MOURENX (64150), le 7 avril 1988. 

Célibataire. 

Non soumise à un pacs ou partenariat.  

De nationalité française. 

« Résidente » au sens de la réglementation fiscale. 

 

Ci-après dénommées « L’ACQUEREUR », agissant solidairement entre eux. 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

 

- La société BORD DE L'EAU est ici représentée par :  

 

1°) Madame Brigitte Renée Odile RICHARD, retraitée, épouse de Monsieur 

Joël André René Mary THIBAULT, demeurant à BRETEUIL (27160), Cintray, Le 
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Vieux Chateau, 

Née à BRETEUIL (27160), anciennement CINTRAY, le 2 juillet 1953. 

Soumise au régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à 

défaut de contrat de mariage préalable à son union célébrée à la Mairie de BRETEUIL 

(27160), anciennement CINTRAY, le 3 novembre 1973. Ledit régime non modifié. 

De nationalité française. 

Ici présente. 

 

Madame Brigitte RICHARD épouse THIBAULT agit en sa qualité d’associée 

et de gérante statutaire unique, nommée à cette fonction pour une durée illimitée. 

 

2°) Monsieur Joël André René Mary THIBAULT, retraité, époux de Madame 

Brigitte Renée Odile RICHARD, demeurant à BRETEUIL (27160), Cintray, Le Vieux 

Chateau, 

Né à LAMBLORE (Eure-et-Loir) le 1er août 1952. 

Soumis au régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut 

de contrat de mariage préalable à son union célébrée à la Mairie de BRETEUIL, 

anciennement CINTRAY (27160), le 3 novembre 1973. Ledit régime non modifié. 

De nationalité française. 

Ici présent. 

 

Monsieur Joël THIBAULT agit en sa qualité d’associé.  

 

Tous deux agissant en leur qualité de seuls associés de ladite société 

conformément aux dispositions de l’article 1854 du Code civil et conformément aux 

dispositions du titre IV des statuts de ladite société qui énonce sous le paragraphe 

« Modes de consultation, convocation, participation aux décisions et 

représentations : » ce qui suit littéralement retranscrit par extrait : « a) Mode  de 

consultation : les décisions collectives des associés résultent au choix de la gérance 

soit d'une Assemblée Générale, soit d'une consultation écrite. Elles peuvent également 

résulter du consentement de tous les associés exprimé par acte authentique ou sous 

seings privés. » 

 

- Madame Daphné DUDEMAINE est ici présente. 

 

- Madame Naya LUCEAU est ici présente. 

 
VENTE 

 

Par les présentes, LE VENDEUR s'obligeant à toutes les garanties ordinaires 

de fait et de droit, vend à L'ACQUEREUR, qui accepte, les biens et droits immobiliers 

ci-après dénommés « LE BIEN », et le cas échéant les biens mobiliers, dont la 

désignation suit : 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 

 

Sur la commune de MESNILS-SUR-ITON (27240), Damville, 33, Rue de 

Breteuil,  

Une propriété bâtie composée de : 

*Une maison de ville, élevée d'un étage sur rez-de-chaussée, comprenant : 

-Au rez-de-chaussée : une entrée, deux pièces, un dégagement, une chaufferie, 

un placard et un water-closet ; 
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-À l'étage auquel on accède par un escalier intérieur : un palier, trois chambres, 

une cuisine et une salle d'eau ; 

-Un grenier au-dessus. 

 

Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
Section Numéro Lieudit ha a ca 

AB 213 Rue de Breteuil - Damville 0 00 65 

 Contenance Totale : 0ha 00a 65ca 

 

Plan cadastral : 

Un extrait du plan cadastral, matérialisant l’assiette foncière du BIEN vendu, 

demeure ci-joint et annexé. 

 

Tel que cet immeuble existe, se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits et 

facultés quelconques, sans exception ni réserve. 

 

Ci-après dénommé « LE BIEN ». 

 

Renseignements complémentaires : 

LE VENDEUR précise à L’ACQUEREUR que LE BIEN vendu est doté des 

éléments d’équipements suivants : eau courante de ville, électricité, ligne téléphonique 

et chauffage central au fuel. 

Il est ici également précisé que LE BIEN n’est pas doté d’un assainissement 

collectif ou individuel. 

 

Le notaire soussigné a établi la désignation qui précède, tant d'après les anciens 

titres de propriété que d'après les énonciations de toutes les parties, et avec la précision 

qu'aucune réserve n'a été faite sur cette désignation. 

 

L'ACQUEREUR déclare dispenser LE VENDEUR ainsi que le notaire 

soussigné de faire plus ample désignation du BIEN et de ses éventuels éléments 

d'équipements, déclarant parfaitement le connaître pour l’avoir vu et visité dès avant 

ce jour. 

 

ABSENCE DE MOBILIER 

Avec le présent BIEN ne sont vendus ni meubles, ni objets mobiliers ainsi 

déclaré par les parties. 

 

DESTINATION ET USAGE 

 

Destination et usage actuel du BIEN 

LE VENDEUR déclare que LE BIEN vendu est actuellement à un usage 

d'habitation. 

 

Destination et usage du BIEN 

L'ACQUEREUR déclare vouloir destiner LE BIEN à un usage d'habitation. 
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NATURE ET QUOTITE 

Nature et quotité des droits vendus : 

LE BIEN est vendu par la société BORD DE L'EAU à concurrence de la 

totalité en pleine propriété. 

Nature et quotité des droits acquis : 

LE BIEN est acquis : 

- par Madame Daphné DUDEMAINE à concurrence de LA MOITIE (1/2)  

indivise en pleine propriété. 

- par Madame Naya LUCEAU à concurrence de LA MOITIE (1/2) indivise 

en pleine propriété. 

 

EFFET RELATIF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Christophe BARRANDON, Notaire à 

DAMVILLE, devenue MESNILS-SUR-ITON (27240), le 3 octobre 2001, dont une 

copie authentique a été publiée au Bureau des hypothèques d’EVREUX (27000), le 26 

novembre 2001, volume 2001 P, numéro 7441. 

 

CHARGES ET CONDITIONS 

La présente vente a lieu sous diverses charges et conditions ordinaires et de 

droit en pareille matière, qui pour celles ne donnant lieu ni à publicité ni à taxation, 

seront développées à la suite de la partie normalisée du présent acte. 

 

PROPRIETE - JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN vendu à compter de ce jour. 

 

Il en aura la jouissance à compter de ce jour par la prise de possession réelle 

et effective, LE BIEN vendu étant libre de toute location ou occupation, ainsi que LE 

VENDEUR le déclare et que L’ACQUEREUR a pu le constater en le visitant. 

 

REMISE DES CLEFS 

Conformément à l'article 1605 du Code civil, il a été remis, ce jour, à 

L’ACQUEREUR, qui le reconnaît, toutes les clefs du BIEN vendu. 

 

PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

PRIX 

La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix de 

CINQUANTE-QUATRE MILLE (54 000,00 €). 

Le paiement aura lieu de la manière ci-après. 

 

Observation étant ici faite que le prix ci-dessus stipulé ne tient pas compte : 

-des frais et émoluments du présent acte, y compris des frais de publicité 

foncière ; 

-des frais d’hypothèque et charges financières des emprunts qui seront 

contractés le cas échéant par L’ACQUEREUR ainsi qu’il pourra être dit ci-après 
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PAIEMENT DU PRIX 

L'ACQUEREUR a payé ce prix comptant, aujourd'hui même, ainsi qu'il 

résulte de la comptabilité de l’Office Notarial de MESNILS-SUR-ITON 

dénommé en tête des présentes. 

Ainsi que LE VENDEUR le reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 

 

DONT QUITTANCE 

 

ORIGINE DES FONDS 

L'ACQUEREUR déclare que le paiement du prix constaté aux termes des 

présentes a été effectué au moyen de deniers lui appartenant personnellement. 

 

Il reconnaît par ailleurs avoir été informé par le notaire soussigné des 

dispositions relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme visées par les articles L.561- 1 à L.574-4 du Code monétaire et financier 

récemment modifiées par l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009. En application 

de ces dispositions, il déclare : 

-que les fonds engagés par lui ne proviennent pas d’une infraction passible 

d’une peine privative de liberté supérieure à un an ou ne participent pas au financement 

du terrorisme (article L.561-15-1 1er alinéa)  

-que les opérations envisagées aux termes des présentes ne sont pas liées au 

blanchiment des capitaux ou au financement du terrorisme (article L.561-16 1er alinéa). 

 

DESISTEMENT DE DROIT D'HYPOTHEQUE LEGALE SPECIALE 

ET ACTION RESOLUTOIRE 

Par suite du paiement ci-dessus effectué, LE VENDEUR se désiste de tous 

droits d’hypothèque légale spéciale de vendeur et action résolutoire même en ce qui 

concerne les charges pouvant résulter du présent contrat, et pour quelque cause que ce 

soit. 

NEGOCIATION 

Les parties déclarent que les présentes ont été négociées par l’agence 

denommée SAS OPTIMHOME, dont le siège se situe au 639, Rue du Mas de 

Verchant, Immeuble DIVER’CITY à CASTELNAU-LE-LEZ (34170), représentée 

par Monsieur Matthieu HENRION, conseiller en immobilier indépendant, titulaire 

d'un mandat de vente donné par LE VENDEUR, sous le numéro 503592 en date du 6 

septembre 2021. 

En conséquence, LE VENDEUR, qui en a seul la charge, verse une 

rémunération, Taxe sur la Valeur Ajoutée incluse, de CINQ MILLE EUROS 

(5 000,00 €). 

 

LE VENDEUR donne tout pouvoir au notaire soussigné à l'effet de régler par 

sa comptabilité ladite commission. 

 

= L’ACQUEREUR reconnaît que l’annonce immobilière comportait 

l’indication de la performance énergétique du BIEN vendu, et qu’il a pu ainsi en 

prendre connaissance lors de sa consultation. 
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DECLARATIONS FISCALES 

 

1°) Déclaration sur les Plus-values 

Pour satisfaire aux dispositions légales sur les plus-values immobilières visées 

aux articles 150 U et suivants du Code général des impôts et 74 SJ de l'annexe II dudit 

code, le représentant de la société BORD DE L'EAU déclare :  

- que le siège social de la société venderesse est en FRANCE à l’adresse 

indiquée en tête des présentes et que les bénéfices réalisés sont déclarés auprès du 

service des impôts de : SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS d’EVREUX 

11, rue Georges Politzer – 27022 EVREUX CEDEX ; 

- que LE BIEN vendu sis à MESNILS-SUR-ITON (27240), lieudit : Damville, 

33, Rue de Breteuil appartient à la société venderesse ainsi qu'il est indiqué au 

paragraphe "EFFET RELATIF" et qu'il avait alors une valeur de CINQUANTE-

TROIS MILLE TROIS CENT CINQUANTE-SEPT EUROS ET SEIZE CENTIMES 

(53 357,16 €), cette valeur ne concernait que LE BIEN objet des présentes. 

 

En outre, il reconnaît être informé : 

- que la société venderesse relève des articles 8 à 8 ter du Code général des 

impôts ; 

- qu’aucun impôt sur le revenu afférent à la plus-value en report n’est dû ; 

En effet, il résulte des différents calculs préalablement effectués que la 

vente ne génère aucune plus-value quelconque. 

Conformément à l’article 150-VG-III du Code Général des impôts, aucune 

déclaration de plus-value ne sera déposée auprès du Service de la publicité foncière 

compétent lors de la publication du présent acte. 

 

2°) Impôt sur la Mutation 

Régime applicable 

Pour la perception des droits, LE VENDEUR déclare : 

- ne pas être assujetti à la Taxe sur la Valeur Ajoutée ; 

- que LE BIEN vendu est achevé depuis plus de cinq (5) ans ; 

En conséquence, la présente vente est exonérée de la Taxe sur la Valeur 

Ajoutée en application de l'article 261, 5-2° du Code général des impôts mais est 

soumise à la taxe de publicité foncière au taux de droit commun prévu par l’article 

1594 D du Code général des impôts. 

Cette taxe sera liquidée sur le prix exprimé ci-dessus. 

 

Base taxable 

En conséquence l'assiette de la taxe exigible sur la présente mutation est de 

CINQUANTE-QUATRE MILLE EUROS (54 000,00 €). 

 

LIQUIDATION DES DROITS 

Base Taxable : 54 000,00 € 

 
Nature des taxes Assiette Taux Taxe 

Taxe Départementale 54 000,00 €  4,50 % 2 430,00 €  

Taxe Communale 54 000,00 €  1,2 % 648,00 €  

Frais d'Assiette 2 430,00 €  2,37 % 58,00 €  

TOTAL DROITS : 3 136,00 €  
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Contribution de sécurité immobilière : 

La contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l’Etat 

telle que fixée par l’article 879 du Code général des impôts s’élève à la somme de 

CINQUANTE-QUATRE EUROS (54,00 €). 

 

MENTION DE CLOTURE 

Le notaire soussigné atteste que la partie normalisée contient toutes les 

énonciations de l'acte nécessaires à la publication et à l'assiette des droits.  

 

FIN DE PARTIE NORMALISÉE 
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PARTIE DÉVELOPPÉE 

 

PROTECTION DE L'ACQUEREUR IMMOBILIER 

Le présent acte authentique, ayant pour objet l'acquisition par un non 

professionnel de l'immobilier d'un BIEN immobilier destiné à un usage d'habitation, 

entre dans le champ d'application de l'article L.271-1 du Code de la construction 

et de l'habitation. 

Pour satisfaire à ces dispositions, les parties déclarent que le présent acte a été 

précédé d’un avant-contrat sous signature privée en date du 03 mars 2022 rédigé par 

l’Office Notarial de MESNILS-SUR-ITON (27240). 

 Chaque ACQUEREUR, ayant préalablement donné son accord pour que 

toutes notifications utiles et nécessaires concernant la présente opération, lui soit 

communiqué par lettre recommandée adressée par courrier électronique, reconnaît que 

cet acte et ses annexes lui ont été notifiés par lettre recommandée électronique le 04 

mars 2022, et qu'il a été clairement informé de la possibilité qui lui était donnée de se 

rétracter dans un délai de DIX (10) jours à compter du lendemain de la première 

présentation de la lettre lui notifiant l'acte. 

 

Chaque ACQUEREUR reconnaît et déclare : 

- avoir pris connaissance de l’avant-contrat et de ses annexes qui lui ont été 

notifiés et notamment du contrôle de conformité du système d’assainissement 

autonome établi par le SPANC compétent le 16 février 2022 ; 

- avoir bénéficié du délai de rétractation prévu à l'article L. 271-1 du Code 

susvisé et ne pas avoir exercé cette faculté de rétractation. 

 

= Les courriels de notification ainsi que les preuves de dépôt et d’envoi des 

lettres recommandées électroniques avec accusé de réception et les preuves de 

réception des lettres recommandées électroniques avec accusé de réception 

demeurent ci-joints et annexés. 

 

DECLARATIONS GENERALES DES PARTIES 

 

Les parties déclarent : 

-que leur identité est conforme à celle indiquée en tête des présentes ; 

-qu’elles ne font l’objet d’aucune procédure de conciliation ; 

-que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé toutes 

les informations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une importance 

déterminante sur leur décision respective de contracter, et ce, qu’il existe ou non entre 

elles un lien particulier de confiance ; 

-qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes les 

informations aisément accessibles ;  

-qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette obligation 

est susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante. 

 

L’ACQUEREUR déclare avoir visité LE BIEN et avoir pu s’entourer de tous 

sachants afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le voisinage du 

BIEN et ne pas avoir connaissance d’une précédente vente ou d’un précédent avant-

contrat. 
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LE VENDEUR déclare : 

Concernant son état civil et sa capacité  

*Qu’il n’est pas dans un état civil, civique ou commercial mettant obstacle à la 

libre disposition de ses biens, et notamment : 

-qu’il a été dûment constitué, qu’il a la personnalité morale, et qu’il n’a pas fait 

l’objet d’une procédure de nullité ;  

-qu’il n’est pas en cours de dissolution ou de liquidation ; 

-qu’il n’est pas en état de cessation de paiement ;  

-qu’il ne fait pas à ce jour l’objet d’une procédure de redressement ou de 

liquidation judiciaire ; 

*Qu’il n’est pas associé dans une autre société mise en liquidation ou en 

redressement judiciaire et dans laquelle il serait tenu indéfiniment et solidairement du 

passif social. 

 

-que les seuls associés de la société venderesse sont, à ce jour, savoir : 

*Monsieur Joël THIBAULT, propriétaire de 38 parts sociales en pleine 

propriété, numérotées de 1 à 38 ; 

*Madame Brigitte RICHARD épouse THIBAULT, propriétaire 724 parts 

sociales en pleine propriété, numérotées de 39 à 762. 

 

-Quant au gérant et aux associés de la société venderesse, chacun déclare : 

*ne pas être en faillite personnelle, ne pas être interdit de diriger, de gérer, 

d’administrer ou de contrôler, directement ou indirectement, une entreprise 

commerciale ou artisanale, toute exploitation agricole et toute personne morale ; 

-qu’il n’est pas sous un régime de protection des majeurs incapables (majeur 

sous tutelle, sous curatelle ou sous sauvegarde de justice) ;  

-qu’il n’est pas soumis à une mesure d’habilitation familiale ;  

-qu’il n’a pas régularisé un mandat de protection future en état de prendre effet 

dans les termes de l’article 481 du Code civil. 

 

Concernant LE BIEN vendu 

-que LE BIEN ne fait l’objet, à sa connaissance et à ce jour, d’aucune action 

en justice de quelque personne que ce soit (physique ou morale, privée ou publique) ; 

Il transfère néanmoins comme accessoire à son obligation de délivrer la chose 

vendue, à compter de ce jour, toute action en justice ou tout droit de créance attaché 

au BIEN ; 

Mais la vente de ce BIEN immobilier n’emporte pas cession au profit de 

L’ACQUEREUR des droits et actions à fin de dommages et intérêts qui ont pu naître 

au profit du VENDEUR en raison des dommages affectant ledit BIEN immobilier 

antérieurement à ce jour ; 

-que LE BIEN ne fait pas partie d’un programme de restauration immobilière 

ou n’a pas bénéficié des avantages fiscaux attachés à la loi du 4 août 1962 dite « Loi 

MALRAUX » ; 

-ne pas avoir souscrit à l’un des régimes fiscaux lui permettant de bénéficier de 

la déduction des amortissements sur le revenu foncier ou d’une déduction forfaitaire 

accrue sur le revenu foncier ou de la réduction d’impôt pour investissement dans le 

secteur locatif privé ; 

-que LE BIEN ne rentre pas dans le cadre de l’article 1055 bis du Code général 

des impôts ; 

-que LE BIEN ne fait pas l’objet d’un arrêté de péril ni d’un arrêté 

d’insalubrité ; 
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- que LE BIEN n'est pas actuellement l'objet d'une procédure d’expropriation ; 

- que LE BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux ; 

- qu’aucun élément bâti n’empiète sur le fonds voisin ; 

-qu’il n’a conféré à personne d’autre que L’ACQUEREUR, un droit 

quelconque sur LE BIEN résultant d’une promesse de vente, droit de préférence ou de 

préemption, clause d’inaliénabilité, ou autre empêchement à cette vente. 

 

Chaque ACQUEREUR déclare :  

-qu’il n’est pas frappé d’une incapacité civile ou commerciale pouvant 

l’empêcher de faire la présente acquisition, et notamment : 

*qu’il n’est pas soumis à un régime de protection des majeurs incapables 

(majeur sous tutelle, sous curatelle ou sous sauvegarde de justice) ;  

*qu’il n’est pas soumis à une mesure d’habilitation familiale ; 

*qu’il n’a pas régularisé un mandat de protection future prévu à l’article 477 

du Code civil, ou que s’il en a régularisé un, celui-ci n’est pas en état de prendre effet 

dans les termes de l’article 481 du Code civil ; 

*qu’il n’est pas sous le coup d’un jugement ayant ouvert ou prononcé la 

liquidation judiciaire de ses biens, et qui, à ce jour, ne serait pas définitivement clôturé 

au sens de l’article L.643-9 du Code de commerce ; 

*qu’il ne fait pas l’objet d’une procédure de règlement amiable ouverte 

conformément à l’article L.711-1 du Code de la consommation provenant de la loi dite 

« NEIERTZ » suite à une situation de surendettement ; 

*qu’il ne fait pas l’objet d'une procédure de rétablissement personnel avec ou 

sans liquidation judiciaire, sur la base de l’article L.724-1 et suivants du Code de la 

consommation. 

 

INDIVISION – RAPPEL DES QUOTITES D’ACQUISITION 

 

-Rappel des quotités d’acquisition arrêtées entre les ACQUEREURS : 

Les ACQUEREURS ont déclaré, en partie normalisée du présent acte, acquérir 

LE BIEN immobilier objet des présentes, dans les proportions suivantes : 

*Madame Daphné DUDEMAINE à concurrence de la moitié (1/2) indivise 

en pleine propriété ; 

*Madame Naya LUCEAU à concurrence de la moitié (1/2) indivise en pleine 

propriété. 

 

Les ACQUEREURS reconnaissent avoir reçu toutes précisions et 

avertissement du notaire soussigné quant aux conséquences de leurs déclarations sur 

le financement de la présente acquisition, et plus particulièrement quant à la réalité de 

leurs apports personnels.  

Ils se reconnaissent également informés de l’importance, notamment en vue de 

la revente du BIEN objet de leur achat et du partage du prix devant en résulter, de 

conserver la preuve de leurs contributions respectives au financement de cette 

acquisition, ce dont ils déclarent faire leur affaire personnelle. 

 

-Autres conventions :  

Les ACQUEREURS sont informés et conviennent de ce qui suit :  

 

* Indivision pour une durée indéterminée 

Les ACQUEREURS décident, de convention expresse, de maintenir dans 

l’indivision LE BIEN présentement acquis, à concurrence des proportions ci-dessus 
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indiquées, pour une durée indéterminée. 

En conséquence, le partage pourra être demandé à tout moment pourvu que ce 

ne soit pas de mauvaise foi ou à contretemps. 

 

*Répartition du prix en cas de revente 

Les ACQUEREURS conviennent, sauf accord contraire, à l’époque du partage 

ou de la revente, que les quotités de propriété convenues entre eux et ci-dessus 

indiquées seront celles qui seront utilisées pour la répartition du prix de revente ou du 

partage. 

 

*Améliorations - impenses  

Si l’un des indivisaires améliore l’état du BIEN immobilier indivis ou y fait 

des impenses nécessaires de ses deniers personnels par obligation ou avec l'accord du 

co-indivisaire, il lui en sera tenu compte, pour la partie du financement des travaux qui 

va au-delà de celle qu’il lui appartient de financer. 

La somme prise en compte sera du nominal, par dérogation à l’article 815-13 

du Code civil. 

De plus, les ACQUEREURS conviennent que leur industrie personnelle et 

celle de leurs ayants droit dans les travaux effectués sur LE BIEN immobilier, qu'ils 

soient d'entretien ou non, ne seront ni cause de récompense ni cause d'indemnité. 

 

*Remboursement des emprunts 

Les ACQUEREURS indivisaires déclarent être informés que si le ou les 

emprunts réalisés pour financer la présente acquisition ou pour le financement de 

travaux ne sont pas remboursés proportionnellement aux quotes-parts indivises 

d’acquisition indiquées aux présentes, une créance existera entre eux. 

  

Ils conviennent que ladite créance sera liquidée selon les règles suivantes : 

Si l’un des indivisaires assure de ses deniers le remboursement d’un emprunt 

contracté, conjointement et solidairement avec l’autre co-indivisaire, pour le 

financement du BIEN objet des présentes, il lui sera tenu compte du nominal 

remboursé en capital et intérêts pour le compte de l’indivisaire n’ayant pas réglé sa 

quote-part de remboursement. 

 

*Attributions préférentielles en cas de décès  

Conformément à l’article 1873-13 du Code civil, les ACQUEREURS en 

indivision aux présentes conviennent qu’en cas de décès de l’un d’eux, le survivant 

pourra exiger d’acquérir la quote-part du défunt ou s’il est ayant-droit de se la faire 

attribuer, à charge d’en tenir compte à sa succession d’après sa valeur à l’époque de 

l’acquisition ou de l’attribution ; il est rappelé que les dispositions ci-dessus ne peuvent 

préjudicier à l’application des articles 831 à 832-2 du Code civil. 

 

-Rappel des textes en matière d’indivision : 

Chaque ACQUEREUR reconnait que le Notaire soussigné l’a parfaitement 

informé des dispositions légales applicables en matière d’indivision et plus 

particulièrement du droit de préemption reconnu aux indivisaires en matière de cession 

à titre onéreux à une personne étrangère à l’indivision. 

 

Pour compléter l’information de L’ACQUEREUR, sont rappelés ci-après les 

dispositions des articles 815, 815-14, 815-16 et 815-18 du Code civil : 
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Article 815 

« Nul ne peut être contraint à demeurer dans l’indivision et le partage peut 

toujours être provoqué, à moins qu’il n’y ait été sursis par jugement ou convention. » 

Article 815-14 

« L’indivisaire qui entend céder, à titre onéreux, à une personne étrangère à 

l’indivision, tout ou partie de ses droits dans les biens indivis ou dans un ou plusieurs 

de ces biens est tenu de notifier par acte extrajudiciaire aux autres indivisaires le prix 

et les conditions de la cession projetée ainsi que les nom, domicile et profession de la 

personne qui se propose d’acquérir. 

Tout indivisaire peut, dans le délai d’un mois qui suit cette notification, faire 

connaître au cédant, par acte extrajudiciaire, qu’il exerce un droit de préemption aux 

prix et conditions qui lui ont été notifiés. 

En cas de préemption, celui qui l’exerce dispose pour la réalisation de l’acte 

de vente d’un délai de deux mois à compter de la date d’envoi de sa réponse au 

vendeur. Passé ce délai, sa déclaration de préemption est nulle de plein droit, quinze 

jours après une mise en demeure restée sans effet, et sans préjudice des dommages-

intérêts qui peuvent lui être demandés par le vendeur. 

Si plusieurs indivisaires exercent leur droit de préemption, ils sont réputés, 

sauf convention contraire, acquérir ensemble la portion mise en vente en proportion 

de leur part respective dans l’indivision. 

Lorsque des délais de paiement ont été consentis par le cédant, l’article 828 

est applicable. » 

 

Article 815-16 

« Est nulle toute cession ou toute licitation opérée au mépris des dispositions 

des articles 815-14 et 815-15. L’action en nullité se prescrit par cinq ans. Elle ne peut 

être exercée que par ceux à qui les notifications devaient être faites ou par leurs 

héritiers. » 

 

Article 815-18 

« Les dispositions des articles 815 à 815-17 sont applicables aux indivisions 

en usufruit en tant qu’elles sont compatibles avec les règles de l’usufruit. 

Les notifications prévues par les articles 815-14, 815-15 et 815-16 doivent être 

adressées à tout nu-propriétaire et à tout usufruitier. Mais un usufruitier ne peut 

acquérir une part en nue-propriété que si aucun nu-propriétaire ne s’en porte 

acquéreur ; un nu-propriétaire ne peut acquérir une part en usufruit que si aucun 

usufruitier ne s’en porte acquéreur. » 

 

VOCATION HEREDITAIRE ENTRE ACQUEREURS CONCUBINS 

Le notaire soussigné précise aux ACQUEREURS que, n’étant ni mariés, ni liés 

par un Pacte Civil de Solidarité (PACS), en cas de décès de l’un d’entre eux, le 

concubinage ne confère aucun droit héréditaire quelconque au survivant. 

Etant simples indivisaires, une éventuelle qualité héréditaire entre eux ne peut 

résulter que d’une disposition à cause de mort établie dans le respect des droits des 

héritiers réservataires. 

Enfin, s’ils se confèrent une qualité héréditaire aux termes d’un testament, ils 

devront acquitter les droits de mutation à titre gratuit, au taux actuel de 60 % sur la 

valeur des biens transmis. 
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INFORMATION CONCERNANT L’ACTION EN NULLITE 

RELATIVE 

Si pour une raison quelconque, une personne titulaire d’une action en nullité 

relative telle que définie à l’article 1179 du Code civil, envisageait de l’exercer, il 

pourrait y être remédié : 

- soit par la signature d’un acte aux termes duquel celui qui peut se prévaloir 

de la nullité y renonce conformément aux dispositions de l’article 1182 du Code civil ; 

- soit par la mise en œuvre de l’action interrogatoire de l’article 1183 du Code 

civil. 

CONSULTATION DU B.O.D.A.C.C. 

Le notaire soussigné déclare avoir consulté le Bulletin Officiel Des Annonces 

Civiles et Commerciales pour LE VENDEUR et L’ACQUEREUR. 

Et qu’il ne ressort de ces consultations aucune procédure collective. 

 

PACTE DE PREFERENCE – ACTION DECLARATOIRE 

LE VENDEUR déclare qu’il n’existe aucun pacte de préférence. 

Si malgré cette déclaration, il est révélé l’existence d’un pacte de préférence, 

le Notaire soussigné informe les parties qu’en vertu de l’ordonnance n°2016-131 du 

10 février 2016, un tiers et notamment L’ACQUEREUR pourra demander au 

bénéficiaire du pacte de préférence, de confirmer l’existence de ce pacte et s’il entend 

s’en prévaloir. 

Cette demande doit être effectuée par écrit et le tiers doit fixer un délai 

raisonnable au bénéficiaire du pacte pour répondre à sa demande. Cet écrit doit en 

outre mentionner qu’à défaut de réponse dans ce délai, le bénéficiaire ne pourra plus 

solliciter du juge sa substitution dans le contrat conclu avec le tiers ou agir en nullité. 

 

INFORMATION SUR L’INSAISISSABILITE DE LA RESIDENCE 

PRINCIPALE 

Le notaire soussigné rappelle à L'ACQUEREUR que l’insaisissabilité de la 

résidence principale est de droit opposable aux créanciers professionnels, 

conformément aux dispositions du premier alinéa de l’article L.526-1 du Code de 

commerce. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 

domicile : 

- LE VENDEUR et L'ACQUEREUR en leurs demeures respectives.  

 

CHARGES ET CONDITIONS GENERALES 

Cette mutation a lieu sous les conditions ordinaires et de droit, et notamment 

sous celles suivantes que L’ACQUEREUR s'oblige à exécuter :  

 

ETAT DU BIEN IMMOBILIER VENDU 

De prendre LE BIEN immobilier vendu dans l'état où il se trouvera le jour de 

l’entrée en jouissance, sans pouvoir exercer aucun recours, ni répétition contre LE 

VENDEUR pour raison : 

-soit de mitoyenneté, soit de défaut d'alignement ; 

-soit de mauvais état des bâtiments, du sol ou du sous-sol ; 

-de l'existence de tous insectes xylophages, termites et ennemis des matériaux 

tels que champignons parasitaires dans les boiseries, dans la mesure où les 
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prescriptions légales sont respectées ; 

-soit de vices de toute nature pouvant affectés LE BIEN, apparents ou cachés, 

sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires contraires analysées le cas 

échéant ci-après ; 

-soit d'erreur ou omission dans la désignation qui précède ;  

-soit même de la surface du terrain sur lequel l'immeuble est édifié, la 

différence en plus ou en moins s'il en existe entre la contenance sus-indiquée et celle 

réelle devant faire le profit ou la perte de L’ACQUEREUR sans aucun recours contre 

LE VENDEUR, quand bien même cette différence excédât-elle un vingtième. 

 

Néanmoins, dans le cas où des travaux bénéficiant de garanties décennales 

auraient été réalisés depuis moins de 10 ans, L’ACQUEREUR sera subrogé dans le 

bénéfice des garanties prévues par les articles 1792 et suivants du Code civil pour 

celles susceptibles d'être encore mises en jeu. 

 

LE VENDEUR ne pourra pas se retrancher derrière les clauses d'exonération 

de garanties envers L’ACQUEREUR s'il venait à être considéré : 

-soit comme un professionnel de l'immobilier ; 

-soit de mauvaise foi, laquelle peut notamment consister à dissimuler ou 

omettre d'indiquer à L’ACQUEREUR un vice dont il a connaissance. 

 

== L'ACQUEREUR déclare bien comprendre l'étendue de la présente 

clause. 

 

ETAT DES BIENS MOBILIERS VENDUS 

Les meubles-meublants et objets mobiliers, s’il en existe, sont vendus dans 

l’état où ils se trouveront au jour de l’entrée en jouissance, sans que L’ACQUEREUR 

ne puisse élever aucune réclamation, demander aucune garantie ou diminution de prix, 

ni exercer aucun recours ni répétition quelconque contre LE VENDEUR, notamment 

en raison de mauvais fonctionnement, de mauvais état, de défaut d’entretien ou de 

vétusté. 

 

GARANTIE D’EVICTION 

LE VENDEUR sera tenu à la garantie d'éviction dans les termes de droit et 

s'oblige à rapporter à ses frais les certificats de radiations des inscriptions 

hypothécaires pouvant grever LE BIEN vendu. 

 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR supportera toutes les servitudes passives, apparentes ou 

occultes, continues ou discontinues, pouvant grever LE BIEN vendu, sauf à s'en 

défendre, et il profitera de celles actives, sans recours contre LE VENDEUR, mais 

sans que la présente clause puisse conférer à qui que ce soit plus de droits qu'il n'en 

aurait en vertu de titres réguliers non prescrits ou de la Loi. 

 

LE VENDEUR déclare qu’il n’a créé aucune servitude et qu’à sa connaissance 

il n’en existe aucune à l’exception de celles pouvant résulter de la situation naturelle 

des lieux, de l’urbanisme ou de la loi. 

 

LE VENDEUR supportera les conséquences de l’existence de servitudes qu’il 

aurait conférées sur LE BIEN vendu et qu’il n’aurait pas indiqué aux présentes. 

 

Page 15



   
 

 

OBLIGATION REELLE ENVIRONNEMENTALE – ABSENCE 

LE VENDEUR déclare n’avoir conclu aucun contrat avec une collectivité 

publique, un établissement public ou une personne morale de droit privé agissant pour 

la protection de l'environnement et n’avoir créé aucune obligation réelle 

environnementale sur LE BIEN, ce que reconnait L'ACQUEREUR. 

 

CONTRAT D’ASSURANCE 

L’ACQUEREUR devra résilier toutes polices d'assurances en cours, de façon 

que LE VENDEUR ne soit pas inquiété à ce sujet. 

Le Notaire soussigné rappelle que :  

-En cas d'aliénation d'une chose assurée, l'assurance continue de plein droit au 

profit du nouveau propriétaire, à charge par celui-ci d'exécuter toutes les obligations 

dont l'assuré était tenu vis-à-vis de l'assureur en vertu du contrat,  

-Selon le troisième alinéa de l'article L.121-10 du Code des assurances, en cas 

d'aliénation de la chose assurée, celui qui aliène reste tenu vis-à-vis de l'assureur au 

paiement des primes échues, mais il est libéré, même comme garant des primes à 

échoir, à partir du moment où il a informé l'assureur de l'aliénation par lettre 

recommandée.  

 

= À ce sujet, LE VENDEUR déclare être assuré auprès d’une compagnie 

d’assurance notoirement solvable : GROUPAMA. 

 

ABONNEMENTS 

L’ACQUEREUR fera son affaire personnelle à compter du jour de l’entrée en 

jouissance de tous abonnements existants. 

Il déclare avoir reçu du VENDEUR toutes informations, s’ils existent, sur les 

contrats de distribution d’électricité, d’eau et de gaz. 

 

LE VENDEUR déclare qu’il n’a souscrit aucun contrat lié à la propriété du 

BIEN immobilier objet des présentes et pris d’engagement particulier en tant que 

propriétaire et dont l’exécution est liée à cette qualité de propriétaire.  

 

IMPOTS ET TAXES 

L’ACQUEREUR acquittera, à compter de l’entrée en jouissance, toutes les 

charges fiscales afférentes au BIEN vendu.  
Et, il remboursera ces charges au VENDEUR, à compter de cette date, tant que 

la mutation de propriété de ce BIEN n'aura pas été effectuée par les Services Fiscaux 

compétents. 

 
-Concernant la TAXE FONCIERE et la taxe ordures ménagères éventuelle : 

Pour l'année courante, il est convenu de procéder entre les parties au décompte 

jour pour jour de leur quote-part respective en tenant compte de la date d'entrée en 

jouissance.  

D’un commun accord entre les parties, L’ACQUEREUR a réglé ce jour au 

VENDEUR qui lui en donne quittance, PAR la comptabilité de l’Office Notarial 

dénommé en tête des présentes, le prorata-temporis de la taxe foncière et de la taxe 

ordures ménagères éventuelle, le cas échéant arrêté sur le montant du dernier avis 

d’imposition connu à ce jour. 

 

Calcul du prorata pour l’année en cours (base 2021) :  
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648 € x 226 jours = 401,23 €. 

      365 jours 

 

Pour les parties, ce règlement éteint définitivement cette créance quelle que soit 

la modification éventuelle à la hausse ou à la baisse de ces taxes pour l’année en cours. 

== Il est toutefois rappelé à L’ACQUEREUR que le montant ci-dessus relaté 

de la taxe foncière peut varier, d’un redevable à un autre, selon le bénéfice ou non 

d’exonération partielle ou totale, temporaire ou de dégrèvements, attaché à chaque 

foyer fiscal. 

 

-Concernant la TAXE D'HABITATION, si elle est exigible, elle sera acquittée 

et supportée définitivement par l'occupant au premier janvier de l'année en cours. 

 

FRAIS 

L’ACQUEREUR paiera tous les frais, droits et émoluments des présentes et 

ceux qui en seront la suite ou la conséquence, en application de l’article 1593 du Code 

civil, à l’exception du coût des diagnostics obligatoires qui reste à la charge du 

VENDEUR. 

 

REMISE DE TITRES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à L'ACQUEREUR concernant 

LE BIEN, mais il pourra se faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, 

et sera subrogé dans tous les droits du VENDEUR à ce sujet.  

 

*La correspondance auprès du VENDEUR devra s’effectuer en son siège 

social ; 

*La correspondance et le renvoi des pièces à L’ACQUEREUR devra 

s’effectuer à l’adresse du BIEN vendu constituant son nouveau domicile aux termes 

de la loi. 

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE BIEN VENDU 

 

*DROIT DE DISPOSER 

LE VENDEUR déclare que LE BIEN vendu ne fait l’objet d’aucune restriction 

à sa libre disposition pour quelque cause que ce soit, ni d’aucune procédure en cours. 

 

*SITUATION HYPOTHECAIRE 

Il résulte d’un état hypothécaire hors formalité délivré par le Service de la 

publicité foncière d’EVREUX (27000), le 31 mars 2022, que LE BIEN vendu n’est 

grevé d’aucune inscription hypothécaire ou autre sûreté réelle. 

 

= LE VENDEUR déclare, à ce sujet, que la situation hypothécaire résultant des 

renseignements susvisés est identique à la date de ce jour et n’est susceptible d’aucun 

changement. 

 

*LOGEMENT DECENT 

Le notaire soussigné avertit L’ACQUEREUR qu’aux termes des dispositions 

légales actuellement en vigueur, le logement dit « décent » se caractérise soit par une 

pièce principale d’au moins neuf mètres carrés et d’une hauteur sous plafond au moins 

égale à deux mètres vingt, soit un volume habitable de vingt mètres cubes au minimum. 

La pièce principale doit être dotée d’une ouverture à l’air libre, d’une cuisine ou d’un 
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coin cuisine, d’une douche ou d’une baignoire, d’un water-closet séparé. 

Étant précisé que ces conditions sont obligatoires pour toute location, sauf une 

location saisonnière ou une mise à disposition gratuite. À défaut, le locataire pourra 

demander la mise en conformité du logement ou la révision du loyer auprès du 

Tribunal compétent. 

 

*LOCATION OU OCCUPATION DU BIEN 

LE VENDEUR déclare : 

- que LE BIEN vendu est libre de toute location ou occupation de personne ou 

d'objet, réquisition ou préavis de réquisition ; 

-que LE BIEN était loué à bail mixte professionnel et d’habitation à Madame 

Agnès COURBOIS au cours de l’année 2013, laquelle a quitté les lieux de son propre 

chef en décembre 2013. 

Par conséquent, aucun congé en vue de vendre n'a été notifié par lui, dans le 

cadre de l'article 15-II de la loi 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 

locatifs. 

 

*RAPPEL DES AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES  

Pour la bonne information de L’ACQUEREUR, LE VENDEUR déclare qu'il 

a été obtenu pour LE BIEN immobilier les autorisations administratives suivantes : 

 

➔ En ce qui concerne le changement de destination 

LE VENDEUR déclare avoir déposé le 17 mars 2022 à la mairie de la 

commune de MESNILS-SUR-ITON (27240 - Eure) une déclaration préalable pour 

un changement de destination d’un local professionnel en maison d’habitation. 

Ladite déclaration a été enregistrée en mairie le 17 mars 2022 sous la référence 

DP 027 198 22 I0026. 

 

La Commune de MESNILS-SUR-ITON (27240) ne s’est pas opposée à ladite 

déclaration préalable dans le délai légal d’un mois qui lui était imparti ainsi qu’il 

résulte d’un arrêté de non-opposition à une déclaration préalable délivré par le Maire 

de la Commune de MESNILS-SUR-ITON, au nom de la commune de MESNILS-

SUR-ITON (27240), le 31 mars 2022. 

 

Demeurent ci-joints et annexés :  

-La Déclaration préalable enregistrée sous le DP 027 198 22 I 0026 datée du 

16 mars 2022 ; 

-Le Récépissé de dépôt de la déclaration préalable daté du 17 mars 2022. 

-L’accord de l’Architecte des Bâtiments de France daté du 19 mars 2022. 

-L’arrêté de non-opposition à une Déclaration Préalable daté du 31 mars 2022. 

 

LE VENDEUR ajoute que lesdits « travaux » ont été achevés le 16 mai 2022, 

ainsi qu’il résulte de la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des 

Travaux (D.A.A.C.T.) datée du 16 mai 2022 et déposée à la Mairie de MESNILS-

SUR-ITON, le 16 mai 2022. 

Ladite Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux 

(D.A.A.C.T.) demeure ci-jointe et annexée. 

 

LE VENDEUR ajoute sous son entière responsabilité :  

-qu’il a affiché le 1er avril 2022 ledit arrêté de non-opposition sur LE BIEN 

vendu ; 
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-ne pas avoir reçu, à ce jour, de la Préfecture ou de la Sous-Préfecture, un 

recours gracieux ou contentieux exercé par cette autorité administrative à l’encontre 

de l’arrêté de non-opposition à ladite déclaration préalable, et que le préfet est 

tenu, à peine d’irrecevabilité, de notifier à l’auteur de la décision et au titulaire de 

l’autorisation conformément à l’article R. 600-1 du Code de l’urbanisme ; 

-ne pas avoir reçu, à ce jour, d’un tiers une notification de recours gracieux 

ou contentieux à l’encontre de l’arrêté de non-opposition à ladite déclaration 

préalable, compte tenu que l’auteur du recours est tenu, à peine d’irrecevabilité, de le 

notifier à l’auteur de la décision et au titulaire de l’autorisation conformément à 

l’article R. 600-1 du Code de l’urbanisme ;  

-ne pas avoir reçu, à ce jour, de l'autorité compétente qui a délivré la 

déclaration préalable une notification d’exercice du droit de retrait par ladite autorité 

pour illégalité de l’arrêté de non opposition à la déclaration préalable qui peut être 

exercé dans un délai de trois mois commençant à courir à compter de la date de cette 

décision de non-opposition, le tout conformément à l'article L. 424-5 du Code de 

l'urbanisme, modifié par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018, lequel article est 

ci-après littéralement rapporté : 

« La décision de non-opposition à une déclaration préalable ou le permis de 

construire ou d'aménager ou de démolir, tacite ou explicite, ne peuvent être retirés 

que s'ils sont illégaux et dans le délai de trois mois suivant la date de ces décisions. 

Passé ce délai, la décision de non-opposition et le permis ne peuvent être retirés que 

sur demande expresse de leur bénéficiaire. 

La délivrance antérieure d'une autorisation d'urbanisme sur un terrain donné 

ne fait pas obstacle au dépôt par le même bénéficiaire de ladite autorisation d'une 

nouvelle demande d'autorisation visant le même terrain. Le dépôt de cette nouvelle 

demande d'autorisation ne nécessite pas d'obtenir le retrait de l'autorisation 

précédemment délivrée et n'emporte pas retrait implicite de cette dernière. » 

 

= L’ACQUEREUR reconnaît avoir reçu toutes explications du notaire 

soussigné sur les délais de recours des tiers et des autorités administratives à l’encontre 

de la décision de non-opposition à la déclaration préalable précitée. 

 

L’ACQUEREUR déclare :  

-avoir requis le notaire soussigné de poursuivre son instrumentation, alors que 

les délais de recours et les délais du contrôle de légalité précités ne sont pas 

expirés, voulant et entendant faire son affaire personnelle de la situation qui 

pourrait exister en cas de recours ou de retrait. 

 

*ASSURANCE DOMMAGES OUVRAGE 

LE VENDEUR déclare : 

-que la construction du BIEN vendu a été achevée depuis plus de dix ans ; 

-qu’il n’a pas été réalisé sur LE BIEN vendu et qu’il n’a pas connaissance qu’il 

en ait été réalisé, au cours des dix dernières années, des ouvrages au sens des 

dispositions des articles 1792 et suivants du Code civil tel que notamment 

construction, surélévation ou addition d’éléments d’équipement faisant corps avec 

l’immeuble et entrant dans le champ d'application des dispositions des articles L.241-

1 et L.242-1 du Code des assurances. 

En conséquence, il n'est pas soumis aux obligations résultant des dispositions 

du Code des assurances relatives à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine 

de la construction. 
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*CONTRAT D'AFFICHAGE 

LE VENDEUR déclare qu’il n’a consenti aucun contrat d'affichage pouvant 

grever à ce titre LE BIEN vendu. 

 

 

*AGENCE NATIONALE DE L'HABITAT 

LE VENDEUR déclare qu’il n’a pas conclu de convention avec l’agence 

nationale de l’habitat pour des travaux de réparation et d’amélioration sur LE BIEN 

vendu. 

 

*PISCINE PRIVATIVE - DISPOSITIF DE SECURITE 

LE VENDEUR déclare que LE BIEN vendu n'est pas équipé d'une piscine de 

plein air enterrée, relevant des dispositions des articles L. 134-10 et D. 134-51 à D. 

134-54 du Code de la construction et de l'habitation. 

 

*VESTIGES ARCHEOLOGIQUES IMMOBILIERS 

L'ACQUEREUR reconnaît avoir été informé par le notaire soussigné des 

dispositions de l'article L.541-1 du Code du patrimoine qui prévoit que par exception 

aux dispositions de l'article 552 du Code civil, les vestiges archéologiques immobiliers 

éventuellement découverts dans son terrain seront présumés appartenir à l'État. 

Cette présomption étatique de propriété ne peut être combattue que par un titre 

ou par la prescription. 

 

*DETECTEUR DE FUMEE 

L'article R.142-2 du Code de la construction et de l'habitation prescrit d'équiper 

chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une habitation 

collective, d'au moins un détecteur de fumée normalisé.  

L'article R.142-3 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 

du détecteur de fumée normalisé mentionné à l'article R.142-2 incombe au propriétaire 

et la responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

Le détecteur de fumée doit être muni du marquage CE et être conforme à la 

norme européenne harmonisée NF EN 14604. 

L'existence d'un tel dispositif doit être notifiée à l'assureur garantissant les 

dommages d'incendie.  

Le défaut de notification à l'assureur pourrait engendrer un défaut de prise en 

charge de sinistre. 

 

LE VENDEUR déclare, ce que L’ACQUEREUR aux présentes a pu constater 

de lui-même dès avant ce jour, que LE BIEN n’est pas équipé de détecteur de fumée. 

 

*CHEMINEE 

LE VENDEUR déclare qu’il existe une cheminée à foyer ouvert dans LE 

BIEN vendu. 

Il précise n’avoir jamais utilisé cette cheminée depuis son acquisition en 2001. 

 

*CUVE A FUEL DOMESTIQUE 

LE VENDEUR déclare que LE BIEN vendu est équipé d’une cuve à fuel 

domestique en état de fonctionnement et non enterrée. 

Il est par ailleurs précisé que le contenu de la cuve est inclus dans le prix de 

la vente. 

 

Page 20



   
 

 

À toutes fins utiles, et pour la parfaite information de L’ACQUEREUR, sont 

ici reproduits les articles 27, 28 et 29 de l’arrêté du 1er juillet 2004 fixant les règles 

techniques et de sécurité applicables au stockage de produits pétroliers dans les lieux 

non visés par la législation des installations classées ni la réglementation des 

établissements recevant du public : 

« Article 27 - Il appartient à l’utilisateur de l’installation d’entretenir celle-ci 

de manière à éviter tout épandage de produit. 

La cuvette de rétention doit être maintenue dans un état satisfaisant de manière 

à rester étanche et à garder sa contenance initiale (exemple d’objet ou de liquide 

réduisant sa capacité). 

Tout réservoir ou canalisation en service dont le manque d’étanchéité est 

constaté doit être immédiatement réparé ou remplacé. Il convient de limiter au 

minimum la migration du produit en cas de pollution. 

Article 28 - Tout abandon (définitif ou provisoire) d’un réservoir doit faire 

l’objet de dispositions conduisant à éviter tout risque de formation de vapeurs : 

-vidange, dégazage et nettoyage ; 

-comblement du réservoir (le produit utilisé pour la neutralisation doit 

recouvrir toute la surface de la paroi interne du réservoir) ; 

-ou retrait de celui-ci. 

L’entreprise qui intervient dans ce cadre fournit un certificat à l’utilisateur 

garantissant la bonne exécution des opérations d’inertage citées ci-dessus. 

Si l’abandon est consécutif à la modification de l’installation de chauffage, il 

appartient à l’entreprise intervenante de respecter ces dispositions. 

 

Article 29 - Avant la remise en service d’un réservoir qui a fait l’objet de la 

procédure citée à l’article 28 ci-dessus, les opérations suivantes doivent être 

effectuées: 

- nettoyage des parois intérieures si nécessaire ; 

- contrôle d’étanchéité ; 

- vérification de la conformité de l’installation au présent arrêté en l’absence 

du certificat défini à l’article 25 ci-dessus et remise d’un certificat de conformité le 

cas échéant ». 

 

LE VENDEUR déclare : 

-n’avoir apporté aucune modification sur cette cuve ;  

-qu’elle est en état fonctionnelle comme concourant à la production du 

chauffage ; 

-qu’il n’a jamais été constaté de fuite de produits pétroliers et qu’il n’a jamais 

été porté à sa connaissance qu’il y en ait eu dans le passé ;  

-qu’il n’a pas effectué de contrôle facultatif de cette cuve. 

 

L’ACQUEREUR déclare, quant à lui, faire son affaire personnelle de la 

conformité de cette cuve au regard des dispositions de l’arrêté du 1er juillet 2004 fixant 

les règles techniques et de sécurité applicables au stockage de produits pétroliers. 

 

*EOLIENNE 

LE VENDEUR déclare qu’aucune éolienne domestique individuelle n’est 

installée sur LE BIEN vendu. 

 

*PANNEAUX SOLAIRES - PHOTOVOLTAÏQUES 

LE VENDEUR déclare que LE BIEN ne comporte pas d’installation de 
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panneaux solaires et/ou photovoltaïques. 

 

*PUITS ET FORAGES DOMESTIQUES 

LE VENDEUR déclare que LE BIEN ne comporte pas de puits ni de forage 

domestiques. 

 

*BORNAGE – CLOTURE 

LE VENDEUR déclare : 

-que le bornage n’a pas été effectué pour les besoins de la présente vente ;  

-que la surface du terrain est entièrement couverte par le bâtiment ; 

-que depuis que LE BIEN lui appartient aucun litige n'est survenu concernant 

les limites de celui-ci. 

 

Le notaire soussigné rappelle que la contenance cadastrale et les limites du plan 

cadastral n’ont qu’une valeur indicative, le cadastre n’étant pas un document à 

caractère juridique mais fiscal, servant essentiellement au calcul de l’impôt. 

La superficie réelle est obtenue à partir de mesures prises sur le terrain et entre 

limites réelles, c’est à dire avec les propriétaires riverains. Seules les limites et 

superficies réelles ainsi déterminées par un Géomètre-Expert sont garanties. 

 

*INFORMATION RELATIVE AUX RISQUES LIES AUX 

LEGIONELLES DANS LES INSTALLATIONS DE CLIMATISATION ET DE 

REFROIDISSEMENT, BASSINS ET FONTAINES  

Le notaire soussigné rappelle que la légionellose est une infection provoquée 

par des bactéries du genre Legionella susceptibles de se trouver, notamment dans les 

installations sanitaires (douches, robinets...), les installations de climatisation et les 

dispositifs de refroidissement (tours aéroréfrigérantes, circuits de refroidissement 

industriel), les bassins et fontaines. 

 LE VENDEUR déclare qu'il n'existe dans LE BIEN vendu aucune tour 

aéroréfrigérante et qu'il n'existe à sa connaissance aucun cas de légionellose déclaré 

dans ledit BIEN. 

 

DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE (D.D.T.) 

Conformément aux dispositions de l’article L.271-4. I du Code de la 

construction et de l’habitation, LE VENDEUR a fourni à L’ACQUEREUR, qui le 

reconnaît, un diagnostic technique comprenant les documents relatés ci-après. 

Ces documents ont été établis par un technicien répondant aux critères de 

compétences prévus par la loi, ainsi qu’il résulte du certificat et/ou de l’attestation de 

compétences qui demeure ci-joint et annexé. 

 

Demeurent également ci-joints et annexés les documents suivants : 

-Attestation sur l’honneur du diagnostiqueur ; 

-Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle du 

diagnostiqueur. 

 

Les parties confirment que le prix de la présente vente a été fixé en prenant en 

considération les conclusions de ce diagnostic technique. 

 

Préalablement, le notaire soussigné rappelle aux parties qu’il y a lieu de 

distinguer, parmi les diagnostics techniques immobiliers, ceux : 
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- exonérant LE VENDEUR de la garantie des vices cachés, savoir :  

*le constat de risque d’exposition au plomb prévu aux articles L. 1334-5 et L. 

1334-6 du Code de la santé publique ; 

*l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits 

contenant de l’amiante prévu à l’article L. 1334-13 du Code de la santé publique ; 

*l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à l’article L. 126-

24 du Code de la construction et de l’habitation ; 

*l’état de l’installation intérieure de gaz prévu à l’article L. 134-9 du Code de 

la construction et de l’habitation ;  

*l’état de l’installation intérieure d’électricité prévu à l’article L. 134-7 du 

Code de la construction et de l’habitation ; 

*le document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non 

collectif mentionné à l'article L.1331-11-1 du Code de la santé publique ; 

 

- garantissant au VENDEUR le prix demandé et la non-résolution du 

contrat, savoir :  

*l’état des risques naturels et technologiques prévu au I de l’article L.125-5 du 

Code de l’environnement ; 

*lorsque LE BIEN est situé dans l'une des zones de bruit définies par un plan 

d'exposition au bruit des aérodromes prévu à l'article L. 112-6 du code de l'urbanisme, 

un document comportant l'indication claire et précise de cette zone ainsi que les autres 

informations prévues au I de l'article L. 112-11 du Code de l’urbanisme.  

 

- et ceux n’ayant qu’une valeur purement informative, savoir : 

*l’information sur la présence d’un risque de mérule dans les zones prévues à 

l’article L.131-3 du Code de la construction et de l’habitation. 

 

L’information porte sur des diagnostics relatifs au BIEN vendu lui-même et à 

ses équipements. 

 

Du fait de la délivrance, dès avant la signature de l’avant-contrat de vente 

qui a précédé la présente vente, des différents diagnostics énumérés ci-après, et en 

complément de ce qui est indiqué au paragraphe « CHARGES ET CONDITIONS 

GENERALES », LE VENDEUR est exonéré de la garantie des vices cachés 

correspondante conformément aux dispositions du II de l’article L.271-4 du Code de 

la construction et de l’habitation. 

 

Le contenu du dossier relatif au BIEN vendu, demeuré ci-joint et annexé, est 

ci-après relaté : 

 

Réglementation relative au saturnisme – Plomb 

LE BIEN vendu ayant été construit avant le 1er janvier 1949 et étant destiné, 

en tout ou partie par L’ACQUEREUR, à un usage d'habitation entre dans le champ 

d'application des articles L.1334-5 et L.1334-6 du Code de la santé publique. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.1334-5 du Code de la santé 

publique, un Constat de Risque d'Exposition au Plomb (C.R.E.P.) a été établi par la 

SAS BATICONTROL, dont le siège est à SAINT-SEBASTIEN-DE-MORSENT 

(27180) 5, rue du Général de Gaulle, le 02 février 2022, après visite du même jour, 

qui demeure ci-joint et annexé. 
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Les conclusions de ce constat sont notamment ci-après littéralement 

retranscrites par extrait : 

« Dans le cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 

1 et/ou 2. Par conséquent, le propriétaire doit veiller à l’entretien des revêtements 

recouvrant les unités de diagnostics de classe 1 et 2, afin d’éviter leur dégradation 

future. » 

 

L’ACQUEREUR déclare avoir pris connaissance de ce diagnostic par la remise 

qui lui en a été faite par LE VENDEUR lors de la signature de l’avant-contrat. 

L'ACQUEREUR reconnaît avoir pris connaissance des recommandations 

figurant dans ce constat, rappelant l'intérêt de veiller à l'entretien des revêtements afin 

d'éviter leur dégradation future.  

Son attention a été également attirée par le notaire soussigné sur les mesures 

de précaution préconisées par la notice d'information jointe à ce constat. 

 

L’ACQUEREUR déclare vouloir faire son affaire personnelle de l’ensemble 

des frais et responsabilités liés au risque d’exposition au plomb sans aucun recours 

contre LE VENDEUR. 

 

Réglementation relative à l'amiante 

LE VENDEUR déclare : 

- que LE BIEN vendu entre dans le champ d’application des articles L.1334-

12-1 et suivants du Code de la santé publique et des articles R. 1334-14 et suivants du 

même Code ; 

- qu’aux termes des recherches effectuées, conformément aux dispositions 

prévues par les articles L. 1334-13 et R. 1334-14 et suivants du Code de la santé 

publique, il a été repéré des matériaux et produits contenant de l’amiante, ainsi 

qu’il résulte d’un diagnostic établi par la SAS BATICONTROL, dont le siège est à 

SAINT-SEBASTIEN-DE-MORSENT (27180), 5, rue du Général de Gaulle, le 02 

février 2022, après visite du même jour, qui demeure ci-joint et annexé. 

 

L’ACQUEREUR déclare avoir pris connaissance de ce diagnostic par la remise 

qui lui en a été faite par LE VENDEUR lors de la signature de l’avant-contrat. 

L’ACQUEREUR déclare vouloir en faire son affaire personnelle, à ses frais 

exclusifs, sans aucun recours contre LE VENDEUR. 

 

Réglementation relative aux termites 

LE BIEN vendu n'est pas inclus dans une zone délimitée par un arrêté 

préfectoral comme étant contaminée ou susceptible d'être contaminée par les termites 

à court terme, en application de l'article L. 131-3 du Code de la construction et de 

l'habitation. 

Toutefois, le notaire soussigné informe L'ACQUEREUR de l'obligation qui lui 

est faite pour lui et ses occupants, tant à titre onéreux qu'à titre gratuit, de déclarer à la 

Mairie le cas échéant la présence de termites dans l'immeuble, en application de 

l’article L.126-4 du Code de la construction et de l’habitation. 

 

LE VENDEUR déclare qu'à ce jour : 

-il n'a pas connaissance de la présence de tels insectes dans LE BIEN vendu ; 

-il n'a pas reçu du Maire de la commune de la situation dudit BIEN une 

injonction de rechercher des termites ou de procéder à des travaux préventifs ou 

d'éradication ; 
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-il n'a pas effectué une telle déclaration à la Mairie.  

 

En cas de conclusion d'un bail, de quelque nature qu'il soit, L'ACQUEREUR 

devenu bailleur devra indiquer à l'acte s'il a fait ou non une telle déclaration et dans la 

négative rappeler cette obligation à son locataire. 

Le notaire soussigné informe enfin L'ACQUEREUR que le Maire peut 

enjoindre les propriétaires d'immeubles se trouvant dans certains secteurs délimités par 

le Conseil Municipal de procéder à des recherches ainsi qu'aux travaux préventifs 

d'éradication. 

 

Réglementation relative à la mérule 

L'ACQUEREUR confirme avoir été informé par le notaire soussigné que les 

champignons de type lignivores (mérule) sont des champignons qui peuvent s'infiltrer 

dans les murs, détruire de manière irrémédiable toutes les structures bois, et nécessitent 

un traitement lourd, onéreux et curatif.  

À toutes fins utiles, le notaire soussigné a rappelé aux parties l'obligation 

incombant à l'occupant ou à défaut au propriétaire de l'immeuble de déclarer la 

présence de mérule en mairie, en application de l'article L.126-5 du Code de la 

construction et de l'habitation.  

 

À ce sujet, LE VENDEUR déclare qu'à sa connaissance :  

-aucun arrêté préfectoral, émis en vertu de l'article L.131-3 du Code de la 

construction et de l'habitation, pris sur proposition ou après consultation du conseil 

municipal du lieu de situation du BIEN vendu, n'a délimité des zones de présence d'un 

risque de mérule dans lesquelles LE BIEN vendu se trouverait ; 

-LE BIEN vendu ne présente pas de traces de mérules ; 

-il n'a réalisé aucun traitement antiparasitaire ; 

-il n'a pas effectué de déclaration à la Mairie. 

 

Etat de l’installation intérieure de gaz 

LE VENDEUR déclare que LE BIEN vendu ne comporte aucune installation 

intérieure de gaz. 

En conséquence, la présente vente n’entre pas dans le champ d’application de 

l’article L.134-9 du Code de la construction et de l’habitation. 

Diagnostic de Performance Energétique (D.P.E.)  

LE BIEN vendu entre dans le champ d'application du Diagnostic de 

Performance Energétique visé à l'article L. 126-26 du Code de la construction et de 

l'habitation. 

Un Diagnostic de Performance Energétique a été établi par la SAS 

BATICONTROL, dont le siège est à SAINT-SEBASTIEN-DE-MORSENT (27180), 

5, rue du Général de Gaulle, le 09 juin 2017, après visite du même jour, soit avant 

le 1er juillet 2021, date de l’entrée en application de la nouvelle réglementation en 

matière de Diagnostic de Performance Energétique. 

Ledit diagnostic demeure ci-joint et annexé. 

  

Il en résulte notamment ce qui suit repris par extrait : 

« DPE vierge ». 

 

Selon l’article D. 126-19 du Code de la construction et de l’habitation créé en 

vertu du décret n°2021-872 du 30 juin 2021, et applicable depuis le 1er juillet 2021, 
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le Diagnostic de Performance Energétique susvisé est valide jusqu’au 31 décembre 

2022, comme ayant été réalisé entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2017. 

 

Le notaire soussigné a averti les parties des conséquences : 

- de l’utilisation d’un D.P.E. établi avant le 1er juillet 2021, lequel présente 

un caractère simplement informatif ;  

- de la réforme du Diagnostic de Performance Energétique entrée en vigueur 

le 1er juillet 2021.  

Cette réforme a d’une part modifié sa méthode de calcul pouvant conduire à la 

déchéance du BIEN dans une classe inférieure et d’autre part consacré l’opposabilité 

du D.P.E.  

 

LE VENDEUR déclare que depuis l'établissement de ce diagnostic aucune 

modification du BIEN immobilier objet des présentes de nature à affecter la validité 

de ce diagnostic n'est, à sa connaissance, intervenue. 

 

Informations complémentaires et avertissements : 

L'ACQUEREUR reconnait avoir été informé par le notaire soussigné que si la 

déchéance du BIEN en classe E, F ou G venait à intervenir suite à l’établissement 

d’un nouveau Diagnostic de Performance Energétique (D.P.E.), ce nouveau 

classement aurait pour conséquence, s’il envisage de mettre LE BIEN objet des 

présentes en location, savoir :  

-que depuis le 1er janvier 2022, si la consommation énergétique primaire du 

BIEN est supérieure à 330 kilowattheures par mètre carré (étiquette F) et par an, l’acte 

de vente ou le contrat de location devra mentionner l'obligation de réaliser des travaux 

permettant de rendre cette consommation énergétique primaire inférieure ou égale à 

330 kilowattheures par mètre carré et par an avant le 1er janvier 2028 ; 

Puis, à compter du 1er janvier 2028, dans ces mêmes actes, sera mentionné, 

le cas échéant, le non-respect par le vendeur ou le bailleur de l'obligation de réaliser 

ces travaux ;  

-qu’à compter du 1er janvier 2025, si la consommation énergétique primaire 

du BIEN est supérieure à 450 kilowattheures par mètre carré et par an (étiquette G), 

LE BIEN sera interdit à la location ;  

-qu’à compter du 1er janvier 2028, si la consommation énergétique primaire 

du BIEN est supérieure à 330 kilowattheures par mètre carré (étiquette F) et par an, 

LE BIEN sera interdit à la location ;  

-qu’à compter du 1er janvier 2034, si la consommation énergétique primaire 

du BIEN est supérieure à 230 kilowattheures par mètre carré (étiquette E) et par an, 

LE BIEN sera interdit à la location ; 

-une interdiction d’augmenter les loyers des logements classés en catégorie 

F et G dans le cadre d'une nouvelle location ou d'un renouvellement de bail, que le 

logement soit en zone tendue ou non, à compter du 25 août 2022 conformément aux 

dispositions du décret n° 2020-1818 du 30 décembre 2020 ; 

-de ne plus permettre au logement de satisfaire aux conditions de décence 

compte tenu d’une consommation en énergie primaire supérieure à 450 kWh par mètre 

carré et par an, (article 3 bis du décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 modifié par le 

décret n°2021-19 du 11 janvier 2021) et cela dès le 1er janvier 2023. 

 

Ces mesures sont applicables non seulement aux logements loués vides mais 

également aux logements loués en meublés à usage de résidence principale du locataire 

(article 25-3 al 2 de la loi du 6 juillet 1989) ou loués par le biais d’un bail à mobilité 
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réduite (article 25-12 al 3 de la loi du 6 juillet 1989). 

 

= Les parties ont été informées de la possibilité de refaire un diagnostic au 

regard de la nouvelle réglementation et déclarent maintenir leur volonté de se 

référer au Diagnostic de Performance Energétique (D.P.E.) réalisé avant ladite 

réforme, malgré les explications et avertissements donnés. 

 

Etat de l'installation intérieure d'électricité 

LE VENDEUR déclare que LE BIEN vendu comporte une installation 

intérieure d’électricité réalisée depuis plus de quinze (15) ans. 

En conséquence, conformément à l’article L.134-7 du Code de la construction 

et de l’habitation, il a été établi un diagnostic de cette installation par la SAS 

BATICONTROL, dont le siège est à SAINT-SEBASTIEN-DE-MORSENT (27180), 

5, rue du Général de Gaulle, le 02 février 2022, après visite du même jour, soit 

depuis moins de trois ans, révélant une ou plusieurs anomalies reprises par extrait, 

savoir :  

« E. – Synthèse de l’état de l’installation intérieure d’électricité 

 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

(…) 

  L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est 

recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais 

un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 

L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

 

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont : 

(…) 

  3. La prise de terre et l’installation de mise à la terre. 

 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des 

conducteurs, sur chaque circuit. 

  6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou 

une douche. 

  7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

  8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage.  

  8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. » 

(…) 

E.3. Les constatations diverses concernent : 

  Des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés. » 

 

Ledit diagnostic demeure ci-joint et annexé. 

 

L’ACQUEREUR déclare vouloir faire son affaire personnelle, à ses frais 

exclusifs, des prescriptions qu’il contient, renonçant à exercer de ce chef quelque 

recours que ce soit à l’encontre du VENDEUR. 

 

Il est rappelé à L’ACQUEREUR qu’en cas d’accidents électriques consécutifs 

aux anomalies pouvant être révélées par l’état annexé, sa responsabilité pourrait être 

engagée tant civilement que pénalement, de la même façon que la compagnie 

d’assurances pourrait invoquer le défaut d’aléa afin de refuser de garantir le sinistre 

électrique.  

D’une manière générale, le propriétaire au jour du sinistre est seul responsable 
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de l’état du système électrique. 

 

Exposition au bruit 

En application de l’article L. 112-11 du Code de l'urbanisme, lorsque des 

immeubles bâtis à usage d'habitation ou à usage mixte professionnel et d'habitation et 

des immeubles non bâtis constructibles situés dans l'une des zones de bruit définies 

par un plan d'exposition au bruit font l'objet de vente, un document informant de 

cette situation est communiqué au futur ACQUEREUR dans les conditions prévues au 

II de l’article L. 112-11 du Code de l'urbanisme. 

Selon l’article L. 271-4 du Code de la construction et de l’habitation, lorsque 

LE BIEN vendu est situé dans l'une des zones de bruit définies par un plan d'exposition 

au bruit des aérodromes prévu à l'article L. 112-6 du Code de l'urbanisme, un document 

comportant l'indication claire et précise de cette zone ainsi que les autres informations 

prévues au I de l'article L. 112-11 du Code de l’urbanisme est fourni par LE 

VENDEUR. 

L'ACQUEREUR ne peut se prévaloir à l'encontre du VENDEUR des 

informations contenues dans ce document qui n'a qu'une valeur indicative. 

En cas de manquement à l'obligation prévue au II de l’article L. 112-11 du 

Code de l'urbanisme, L’ACQUEREUR peut poursuivre la résolution du contrat ou 

demander au juge une diminution du prix. 

 

=À ce sujet, LE VENDEUR déclare que ledit BIEN n’est pas situé dans l’une 

des zones de bruit sus-définie ainsi qu’il résulte de la cartographie du Plan 

d’Exposition au Bruit faisant partie du dossier « NOTARISQUES » ci-annexé et ci-

après plus amplement relaté. 

 

Un état des nuisances sonores aériennes, datant de moins de six mois, 

demeure ci-joint et annexé. 

 

INFORMATION DE L'ACQUEREUR EN CAS D'ANOMALIE 

L’ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance des anomalies révélées 

par les diagnostics techniques immobiliers obligatoires dont les rapports sont annexés, 

et il déclare avoir été informé par le notaire soussigné, préalablement à la signature des 

présentes, notamment : 

- des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui sera 

souscrit pour la couverture du BIEN immobilier en question ; 

- de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 

travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de la 

compagnie d'assurance qui assurera LE BIEN, du contenu et des conclusions desdits 

diagnostics ; 

- qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 

d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait être fait 

application de l'article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous reproduit, cet article 

prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de sinistre. 

 

Et qu'en conséquence, L’ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 

toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 

 

Reproduction de l'article L.113-8 du Code des assurances : 

« Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l'article L.132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence ou 
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de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 

cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 

l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans influence 

sur le sinistre. 

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 

paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts. 

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 

aux assurances sur la vie. » 

 

INFORMATION DU NOUVEAU PROPRIETAIRE AU TITRE DES 

DIAGNOSTICS 

Le notaire soussigné informe L'ACQUEREUR que, dans l'hypothèse où il 

envisagerait de louer LE BIEN, il devra fournir au locataire le Dossier de Diagnostic 

Technique (D.D.T.) prévu par l'article 3-3 de la loi du 6 juillet 1989 et les différents 

décrets subséquents. 

Pour ce faire, il est rappelé que les diagnostics dressés à l'occasion des 

présentes peuvent valablement être utilisés pour la signature du bail d'habitation à 

condition qu'ils soient toujours en cours de validité au jour de la signature du bail. 

 

ASSAINISSEMENT 

La Commune du lieu de situation du BIEN immobilier vendu est pourvue d’un 

réseau d’assainissement collectif, et ledit BIEN est desservi par ledit réseau.  

 

= À ce sujet, LE VENDEUR déclare, sous son entière responsabilité, que LE 

BIEN immobilier vendu n’est pas raccordé individuellement à ce réseau 

d’assainissement collectif. 

 

À cet égard, LE VENDEUR déclare qu’un contrôle de conformité du 

dispositif d’assainissement autonome a été effectué par le Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de  l’INTERCO NORMANDIE SUD 

EURE, dont le siège est à VERNEUIL D’AVRE ET D’ITON (27130), Verneuil-sur-

Avre, 84, Rue du Canon, depuis plus de trois ans, ainsi qu’il résulte du rapport édité 

le 1er juin 2017, après visite du même jour, et de son courrier d’accompagnement 

également daté du 1er juin 2017, tous deux demeurés ci-joints et annexés. 

 

Il résulte notamment de ce diagnostic ce qui suit littéralement retranscrit par 

extrait : 

« PROBLEMES CONSTATES SUR L’INSTALLATION  

 ABSENCE D’INSTALLATION  

 

  NON-RESPECT DE L’ARTICLE L 1331-1-1 DU CODE DE LA SANTE 

PUBLIQUE  

➢ MISE EN DEMEURE DE REALISER UNE INSTALLATION CONFORME 

➢ TRAVAUX DANS LES MEILLEURS DELAIS ». 

 

LE VENDEUR précise que conformément aux dispositions de l’avant-contrat, 

un nouveau contrôle de conformité du dispositif d’assainissement autonome a été 

effectué par le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de  

l’INTERCO NORMANDIE SUD EURE, dont le siège est à VERNEUIL D’AVRE 

ET D’ITON (27130), Verneuil-sur-Avre, 84, Rue du Canon, depuis moins de trois ans, 

ainsi qu’il résulte du rapport édité le 16 février 2022, après visite du même jour, et 
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de son courrier d’accompagnement également daté du 16 février 2022, tous deux 

demeurés ci-joints et annexés. 

 

Il résulte notamment de ce nouveau diagnostic, qui a été notifié à chaque 

ACQUEREUR au titre de l’ouverture du délai de rétractation de l’article L. 271-1 du 

Code de la construction et de l’habitation ainsi qu’il a été dit ci-dessus, ce qui suit 

littéralement retranscrit par extrait : 

 

« PROBLEMES CONSTATES SUR L’INSTALLATION  

 ABSENCE D’INSTALLATION  

 DEFAUT DE SECURITE SANITAIRE (contact direct, transmission de 

maladies par vecteurs, nuisances olfactives récurrentes   

 

  NON-RESPECT DE L’ARTICLE L 1331-1-1 DU CODE DE LA SANTE 

PUBLIQUE  

➢ MISE EN DEMEURE DE REALISER UNE INSTALLATION CONFORME 

➢ TRAVAUX DANS LES MEILLEURS DELAIS ». 

 

== L'ACQUEREUR, dûment informé de cette situation dès avant ce jour, 

déclare faire son affaire personnelle, à ses frais exclusifs, des prescriptions s’imposant 

à lui dans le cadre de la mise aux normes de l'assainissement, sans recours contre LE 

VENDEUR. 

LE VENDEUR, ayant rempli son obligation, L’ACQUEREUR exonère ledit 

VENDEUR de toute garantie des vices cachés à ce sujet. 

 

L’ACQUEREUR a pris bonne note qu’il devra faire procéder aux travaux 

de mise en conformité dans le délai d’un an à compter du jour de la signature de 

l’acte authentique de vente, par application de l’article L.271-4 II du Code de la 

construction et de l’habitation, le tout sans préjudice des obligations et 

informations qui suivent.  

 

=> Compte tenu de l’existence d’un réseau d’assainissement collectif passant 

devant LE BIEN vendu, le notaire soussigné informe L’ACQUEREUR de ce qui suit:  

-que le Code de la santé publique, dans ses articles L. 1331-1 et suivants, 

prévoit que le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés 

pour recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces 

immeubles ont accès soit directement, soit indirectement par l’intermédiaire de voies 

privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à 

compter de la mise en service du réseau public de collecte ; 

-que faute par le propriétaire de respecter les obligations de raccordement, la 

Commune peut, après mise en demeure, procéder d’office et aux frais de 

l’intéressé aux travaux indispensables (article L.1331-6 du Code de la santé 

publique) ; 

-que tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations prévues aux 

articles L. 1331-1 à L. 1331-7-1 du Code de la santé publique, par application des 

articles L. 1331-1 et L.1331-8 du code de la santé publique, il est astreint au paiement 

d'une somme au moins équivalente à la redevance qu'il aurait payée au service public 

d'assainissement si son immeuble avait été raccordé au réseau ou équipé d'une 

installation d'assainissement autonome réglementaire, et qui peut être majorée dans 

une proportion fixée par le conseil municipal dans la limite de 400 %. 

Cette somme n'est pas recouvrée si les obligations de raccordement prévues 
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aux mêmes articles L. 1331-1 à L. 1331-7-1 sont satisfaites dans un délai de douze 

mois à compter de la date d'envoi de la notification de la pénalité (article 1331-8 

du Code de la santé publique). 

-que les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique 

du branchement sont à la charge exclusive des propriétaires et doivent être réalisés 

dans les conditions fixées à l'article L. 1331-1. Ils doivent être maintenus en bon état 

de fonctionnement par les propriétaires. La commune en contrôle la qualité d'exécution 

et peut également contrôler leur maintien en bon état de fonctionnement. La commune 

peut fixer des prescriptions techniques pour la réalisation des raccordements des 

immeubles au réseau public de collecte des eaux usées et des eaux pluviales. 

-que dès l'établissement du branchement, les fosses et autres installations de 

même nature sont mises hors d'état de servir ou de créer des nuisances à venir, par les 

soins et aux frais du propriétaire (article L.1331-5 du Code de la santé publique). 

 

= L'ACQUEREUR déclare faire son affaire personnelle, à ses frais, des 

prescriptions qui vont s'imposer à lui ultérieurement en vertu des articles 

précités.  

À ce sujet, LE VENDEUR précise avoir reçu le 12 novembre 2020 un devis 

du Syndicat d’Eau Potable et d’Assainissement Collectif du Sud de l’Eure (SEPASE) 

concernant le raccordement au réseau d’assainissement collectif qui demeure ci-joint 

et annexé. 

L’ACQUEREUR déclare en avoir eu une parfaite connaissance, dès avant 

la signature de l’avant-contrat, et vouloir en faire son affaire personnelle sans 

aucun recours contre LE VENDEUR. 

L’ACQUEREUR précise avoir également approuvé un nouveau devis 

établi à BRETEUIL, le 06 avril 2022 par le Syndicat d’Eau Potable et 

d’Assainissement Collectif du Sud de l’Eure (SEPASE) concernant le 

raccordement au réseau d’assainissement collectif, lequel demeure ci-joint et 

annexé. 

 

== Il est par ailleurs précisé que l’absence d’assainissement et l’absence de 

raccordement au réseau d’assainissement collectif et les obligations qui 

s’ensuivent ont été des éléments pris en compte dans la détermination du prix entre 

les parties. 

 

DECLARATIONS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Exploitation minière  

Conformément aux dispositions de l’article L.154-2 du Code minier, LE 

VENDEUR déclare, en l’état actuel de ses connaissances, qu’aucune mine n’a été 

exploitée dans le tréfonds du BIEN vendu. 

 

Exploitation industrielle 

Conformément à l’article L.514-20 du Code de l’environnement, LE 

VENDEUR déclare que sur LE BIEN vendu, à sa connaissance, et depuis qu’il en est 

propriétaire, aucune installation (usine, ateliers, dépôts, chantiers présentant des 

dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, 

la salubrité publiques soit pour l’agriculture soit pour la protection de la nature et de 

l’environnement soit pour la conservation des sites et des monuments) soumise à 

autorisation n’a été exploitée. 
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Consultation de bases de données environnementales 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 

1°) La consultation de la base de données BASIAS (Base des anciens sites 

industriels et activités de services) ; 

2°) La consultation de la base de données BASOL (Base de données sur les 

sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs 

publics, à titre préventif ou curatif) ; 

3°) La consultation de la base des installations classées soumises à autorisation 

ou à enregistrement du Ministère compétent. 

 

Un exemplaire de chacune de ces consultations demeure ci-joint et annexé 

comme faisant partie du dossier « NOTARISQUES » ci-après visé. 

 

Risques naturels, miniers et technologiques 

LE VENDEUR déclare, au vu des informations mises à sa disposition par le 

Préfet du département ou par le maire de la commune, que la commune sur laquelle 

est situé LE BIEN vendu n'est pas concernée par un ou plusieurs plans de 

prévention des risques naturels, miniers ou technologiques. 

 

Zone de sismicité 

LE BIEN vendu se situe en zone de sismicité TRES FAIBLE (zone n°1). 

= Une cartographie du zonage sismique de la France demeure ci-jointe et 

annexée, comme faisant partie du dossier « NOTARISQUES » ci-après visé. 

 

Zone de radon 

Une ordonnance n°2016-128 du 10 février 2016 mentionne l'obligation pour 

LE VENDEUR d'indiquer le risque d'exposition au radon dans l'état des risques 

naturels, miniers et technologiques à compter du 1er juillet 2017.  

Le radon est un gaz radioactif d'origine naturelle issu de la désintégration de 

l’uranium et du radium présents dans le sol et les roches, qui peut s'accumuler dans les 

espaces clos. Le radon est classé comme cancérigène. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 

habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3). 

 

LE BIEN vendu se trouve dans une zone à potentiel radon de catégorie 

faible (catégorie 1) et n'est donc pas concerné par cette réglementation. 

 

= Une carte du potentiel radon des formations géologiques demeure ci-jointe 

et annexée, comme faisant partie du dossier « NOTARISQUES » ci-après visé. 

 

Catastrophe naturelle ou technologique 

En application de l’article L.125-5 IV du Code de l’environnement, LE 

VENDEUR déclare qu’aucun sinistre ayant donné lieu au versement d’une indemnité 

d’assurance suite à un arrêté de catastrophe naturelle ou technologique (article L.125-

2 ou article L.128-2 du Code des assurances) n’est survenu depuis qu’il est 

propriétaire du BIEN immobilier vendu ou dont il aurait été informé par le ou les 

précédents propriétaires. 

 

Etat des risques et pollutions  

Un état des risques et pollutions, datant de moins de six mois, demeure ci-
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joint et annexé. 

 

NOTARISQUES 

Les pièces ci-dessus énoncées et notamment celles qui suivent, savoir : 

-Base de données BASIAS, 

-Base de données BASOL, 

-Base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement du 

Ministère compétent, 

-Cartographie indiquant le zonage réglementaire sur la sismicité, 

-Carte du potentiel radon des formations géologiques, 

-Etat des risques et pollutions et ses annexes, 

-Dossier d’information « GEORISQUES », 

-Cartographie du Plan d’Exposition au Bruit, 

-Etat des nuisances sonores aériennes, 

 

Demeurent toutes intégrées au dossier « NOTARISQUES » téléchargé et 

édité le 25 février 2022 sur le site https://www.nota-risques-urba.fr, lequel dossier 

demeure ci-joint et annexé. 

 

LE VENDEUR informe en outre L’ACQUEREUR : 

Cavités souterraines : qu'il n’a jamais eu connaissance de l’existence d’une 

cavité ou d’une carrière souterraine et notamment de l'existence de marnière sous LE 

BIEN vendu objet des présentes et qu’aucune ne s’est révélée à lui depuis qu’il en est 

propriétaire. 

 

Demeure ci-jointe et annexée une cartographie extraite de l’atlas des cavités 

souterraines dans l’EURE en date d’impression du 14 mai 2022. 

 

Il résulte de la consultation de cette carte qu’il n’existe aucune carrière ou 

cavité souterraine sous LE BIEN vendu. 

 

 = Étant ici précisé qu’il s’agit d’un recensement non exhaustif des indices de 

cavités souterraines et mouvements de terrain et que les cavités souterraines ne sont 

pas toutes localisées dans le département de l’EURE et que les conséquences résultant 

de l’effondrement de celles-ci sont imputables au propriétaire du sol à ce moment-là. 

 

Inondation : que depuis qu’il en est propriétaire LE BIEN vendu n’a jamais 

fait l’objet d'inondation. 

 

URBANISME 

 

ENONCIATION DES DOCUMENTS OBTENUS : 

 

1°) CERTIFICAT D’URBANISME D’INFORMATION 

Le Notaire soussigné a donné lecture à L’ACQUEREUR, qui le reconnaît, d'un 

Certificat d'Urbanisme d’information de l’article L. 410-1 a) du Code de l'urbanisme 

portant le numéro CUa 027 198 22 I0044 délivré par la Commune de MESNILS-

SUR-ITON (27240 Eure), le 15 mars 2022, qui demeure ci-joint et annexé, 

demandé en vue de connaître les dispositions d’urbanisme générales s’appliquant au 

BIEN objet de la vente. 

Il résulte notamment de ce certificat d’urbanisme ce qui suit littéralement 
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retranscrit par extrait : 

« Article 1 

(…) 

Le terrain est situé dans une commune régie par le Règlement National 

d’Urbanisme (RNU). 

Les articles suivants du code de l’urbanisme sont notamment applicables :  

art. L.111-6 et L.111-7, art. L.111-9 et L.111-10, art. R.111-2, R.111-4, R.111-

20 à R.111-27. 

 

Le terrain est grevé des servitudes d’utilité publique suivantes. 

-AC.1 : Servitude de protection des monuments historiques classés. 

 

 Pour information :  

La parcelle est située dans une zone de présomption de prescription 

archéologique.  

La parcelle est située dans le lit majeur de l’Iton. 

 Pour les informations concernant les risques, le pétitionnaire est invité à 

consulter le site internet suivant : www.georisques.gouv.fr ». 

 

L’ACQUEREUR : 

-s'oblige à faire son affaire personnelle de l'exécution des charges et 

prescriptions, et du respect des servitudes publiques et autres limitations 

administratives au droit de propriété mentionnées en ce document prévu par le Code 

de l’urbanisme mais au caractère purement informatif ; 

-déclare en avoir parfaitement connaissance tant par la lecture qu'il en a faite, 

que par les explications du Notaire soussigné, sur la portée, l'étendue et les effets de 

ces charges, prescriptions et limitations ; 

-reconnaît que le notaire soussigné lui a expliqué que ce certificat d’urbanisme 

d’information ne répond en aucun cas à la constructibilité ou non du BIEN objet de la 

vente et qu’il est différent du Certificat d’urbanisme opérationnel de l’article L.410-1 

b) du Code de l’urbanisme qui est, pour ce dernier, demandé et délivré en vue de savoir 

si le terrain est constructible ; 

-déclare qu’il n’a jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme 

opérationnel de l’article L.410-1 b) du Code de l’urbanisme et de la possibilité 

d’exécuter des travaux nécessitant l’obtention préalable d’un permis de construire ou 

d’une déclaration préalable de travaux, une condition des présentes. 

 

2°) NOTE D’INFORMATIONS COMMUNALES 

Une Note d’Informations Communales concernant LE BIEN vendu, délivrée 

par le Maire de la Commune de MESNILS-SUR-ITON (27240) le 15 mars 2022, 

demeure ci-jointe et annexée. 

 

L’ACQUEREUR reconnaît avoir pris connaissance de cette note 

d’informations communales purement informative délivrée par la Commune du lieu 

de situation du BIEN vendu, avant la signature de cet acte, tant par la lecture qu'il en 

a faite, que par les explications du Notaire soussigné sur la portée, l'étendue et les effets 

de ces charges, prescriptions et limitations. 

  

3°) ALIGNEMENT  

Il résulte d’un courrier délivré par le Maire de la commune de MESNILS-

SUR-ITON (27240) le 15 mars 2022 que LE BIEN vendu ne fait pas l’objet d’un 
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arrêté d’alignement et que l’alignement de la voie sus mentionnée au droit de la 

propriété du bénéficiaire est défini par l’alignement de fait. 

Ledit courrier demeure ci-joint et annexé. 

 

SERVITUDES DE PROTECTION DES ABORDS D’UN MONUMENT 

HISTORIQUE 

LE BIEN immobilier vendu étant situé dans un rayon de 500 mètres ou dans le 

champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit au titre des monuments historiques, le 

notaire soussigné informe L’ACQUEREUR des obligations résultant des articles L. 

621-30 et suivants du Code du patrimoine sur les monuments historiques et notamment 

de l’obligation d’obtenir une autorisation préalable pour tout projet susceptible de 

modifier l’aspect extérieur de l’immeuble. 

 

DROITS DE PRÉEMPTION 

 

1°) DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN  

La présente vente ne donne pas ouverture au droit de préemption résultant des 

articles L. 211-1 et L. 213-1 du Code de l'urbanisme, LE BIEN immobilier vendu 

n'entrant pas dans le champ d'application de ce droit ou n'étant pas inclus dans une 

zone à l'intérieur de laquelle un droit de préemption urbain a été institué. 

 

2°) DROIT DE PRÉEMPTION DE LA S.A.F.E.R.  

La présente vente ne donne pas ouverture au droit de préemption institué par 

l'article L.143-1 du Code rural et de la pêche maritime au profit des Sociétés 

d'Aménagement Foncier et d'Etablissement Rural.  

En effet, LE BIEN vendu est situé en dehors de la zone de préemption de la 

S.A.F.E.R de NORMANDIE, territorialement compétente. 

 

De plus, LE VENDEUR déclare que LE BIEN vendu :  

-n’a aucun usage agricole, ni aucune vocation agricole ; 

-ne fait pas partie d’une exploitation agricole ; 

-n’a pas été utilisé pour l’exercice d’une activité agricole au cours des cinq 

dernières années qui précédent ;  

-est strictement à usage d’habitation. 

 

RECONSTRUCTION APRES SINISTRE 

Il a été institué par la loi SRU, un droit de reconstruire à l'identique tout 

bâtiment détruit par sinistre, aux termes d’une disposition codifiée, sous l’article 

L.111-15 du Code de l’urbanisme, dont les termes sont ci-après littéralement 

retranscrits : 

« Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa 

reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 

disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 

d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose 

autrement. » 

 

Bien que le principe du « droit à reconstruire à l’identique » soit consacré par 

le législateur, le notaire soussigné a précisé à L'ACQUEREUR :  

1°) que, pour être « régulièrement édifié », le bâtiment détruit ou démoli doit 

avoir été édifié en vertu, soit : 

- d'un permis de construire légalement délivré ; 
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- ou d'un permis de construire illégalement délivré mais qui est devenu définitif 

car n'ayant fait l'objet dans les délais et selon les modalités prescrits, ni d'une 

annulation contentieuse, ni d'une mesure de retrait ; 

- ou, sans permis, mais à une époque où un permis de construire n'était pas 

exigible. 

En outre, l’immeuble bâti ayant fait l’objet d’un permis de construire, devra 

avoir bénéficié d’un certificat de conformité. 

 

2°) et que la reconstruction à l’identique après sinistre nécessite l’obtention 

d’un nouveau permis de construire, qui peut être refusé au regard des contraintes 

imposées par le pouvoir règlementaire lors de l’élaboration de la carte communale, du 

Plan Local d'Urbanisme ou du plan de prévention des risques naturels prévisibles de 

la commune dans laquelle le bâtiment doit être reconstruit. 

L'ACQUEREUR déclare être parfaitement informé des modalités d’exercice 

de ce principe spécial du droit positif, et en connaître ses limites pouvant être 

instaurées dans les documents d’urbanisme locaux.  

 

ORIGINE DE PROPRIETE 

LE BIEN immobilier objet des présentes appartient, en totalité et en pleine 

propriété, à la Société Civile Immobilière dénommée « BORD DE L’EAU » par suite 

de l’acquisition faite de :  

Monsieur Joël André René Mary THIBAULT, agriculteur, et Madame Brigitte 

René Odile RICHARD, kinésithérapeute, son épouse, demeurant ensemble à 

CINTRAY (27160 Eure), Le Vieux Château. 

Nés, savoir :  

Le mari à LAMBLORE (Eure-et-Loir), le 1er août 1952, 

L’épouse à CINTRAY (Eure), le 2 juillet 1953. 

Soumis au régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut 

de contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la mairie de CINTRAY (27160 

Eure), le 3 novembre 1973. Statut et régime matrimoniaux non modifiés depuis. 

Tous deux de nationalité française. 

 

Suivant acte reçu par Maître Christophe BARRANDON, Notaire à 

DAMVILLE (27240 Eure), le 3 octobre 2001. 

 

Cette acquisition a été consentie et acceptée moyennant le prix principal de 

CINQUANTE TROIS MILLE TROIS CENT CINQUANTE SEPT EUROS ET 

SEIZE CENTIMES (53.357,16 €) qui a été payé comptant et quittancé audit acte. 

 

Dans cet acte, il a été fait les déclarations d’usage concernant l’état civil et la 

capacité des parties. 

 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au Bureau des hypothèques 

d’EVREUX (27000 Eure), le 26 novembre 2001, volume 2001 P, numéro 7441. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

LE BIEN immobilier objet des présentes dépendait de la communauté existant 

entre Monsieur Joël THIBAULT et Madame Brigitte RICHARD, son épouse, par suite 

de l’acquisition qu’ils en ont faite, au cours de leur communauté, de :  

 

-Madame Jeannine Renée Jacqueline NEVEU, infirmière, demeurant à 
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CHECY (Loiret), 2 rue de la Vallée, veuve en premières noces de Monsieur Marius 

Arthur GUILLEMAIN. 

Né à DAMVILLE (Eure) le 30 mars 1923. 

 

-Monsieur Jacques René NEVEU, garagiste, demeurant à DAMVILLE (Eure) 

rue de Breteuil, époux de Madame Maria Albertine Joséphine APPELMANS. 

Né à DAMVILLE (Eure) le 04 juillet 1929. 

Marié sous le régime légal ancien de la communauté de biens meubles et 

acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à son union célébrée à la Mairie de 

CHAVIGNY-BAILLEUL (Eure) le 17 septembre 1952. 

 

Suivant acte reçu par Maître Pierre BAÏSSAS, Notaire à DAMVILLE (Eure), 

le 26 avril 1980. 

 

Cette acquisition a été consentie et acceptée moyennant le prix principal de 

CENT SOIXANTE CINQ MILLE FRANCS (165.000,00 Francs) qui a été payé 

comptant et quittancé audit acte. 

Le prix a été payé en partie au moyen d’un prêt d’un montant de CENT 

TRENTE-DEUX MILLE FRANCS (132 000,00 Francs) qui a été consenti à 

l’acquéreur par la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE 

L’EURE. En garantie de ce prêt, il a été inscrit une hypothèque conventionnelle au 

Bureau des hypothèques d’EVREUX (Eure), le 19 mai 1980, Volume 2782, Numéro 

122, avec effet jusqu’au 26 avril 1997.  

Ladite inscription est périmée, n’ayant pas fait l’objet d’un renouvellement.     

 

Audit acte, il a été fait les déclarations d’usage concernant l’état civil et la 

capacité des parties. 

 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au Bureau des hypothèques 

d’EVREUX (27000 Eure), le 19 mai 1980, volume 10357, numéro 8. 

 

PUBLICITE FONCIERE 

Une copie authentique des présentes sera soumise par les soins du notaire 

soussigné à la formalité fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au Service 

de la publicité foncière du ressort du BIEN vendu, conformément aux prescriptions du 

décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 et aux textes subséquents, et ce, aux frais de 

L’ACQUEREUR. 

Si LE BIEN vendu est grevé d’inscriptions, LE VENDEUR sera tenu d’en 

rapporter à ses frais mainlevées et de justifier de l’exécution de la radiation de ces 

inscriptions, dans les quarante jours de la dénonciation amiable qui lui en sera faite au 

domicile élu.  

L’ACQUEREUR sera au surplus indemnisé de tous frais extraordinaires de 

purge. 

Les parties sont informées que le système de transmission informatique des 

données télé@ctes impose, aux fins de publicité foncière, l’envoi aux services de 

publicité foncière de données à caractère personnel.  

Ces informations ne seront pas transférées à des tiers autres que les partenaires 

habilités du notariat. 

 

POUVOIRS 

Les parties, agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs 
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nécessaires à tout clerc de l'Office Notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de 

faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent 

acte en concordance notamment avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou 

d’état civil. 

Les parties autorisent en conséquence le mandataire à déroger au principe 

édicté par l’alinéa premier de l’article 1161 du Code civil qui dispose qu’un 

représentant ne peut agir pour le compte de plusieurs parties au contrat. 

 

RENONCIATION A LA REVISION DU CONTRAT POUR 

IMPREVISION 

Les parties reconnaissent être informées des dispositions de l'article 1195 du 

Code civil qui dispose :  

« Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du 

contrat rend l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas 

accepté d'en assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat 

à son cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la renégociation. 

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de 

la résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander 

d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut d'accord dans un 

délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser le contrat ou y 

mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe. » 

 

Les parties, souhaitant expressément que le présent contrat de vente ne puisse 

être remis en cause quel que soit le ou les évènements qui pourrai(en)t intervenir et 

rendre son exécution excessivement onéreuse, déclarent expressément en assumer le 

risque et en conséquence, dans une telle circonstance, renoncer au bénéfice des 

dispositions de l'article 1195 du Code civil. 

 

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DES CAPITAUX - ORIGINE 

DES FONDS 

L’ACQUEREUR reconnaît avoir été informé par le Notaire soussigné des 

dispositions relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme visées par les articles L.561-1 à L.574-4 du Code monétaire et financier. 

L’ACQUEREUR déclare financer la totalité du prix d’acquisition et des 

frais d’acquisition au moyen de ses deniers personnels résultant de ses économies. 

 

Chaque partie en ce qui la concerne déclare que les opérations résultant des 

présentes ne sont pas liées au blanchiment des capitaux ou au financement du 

terrorisme (article L. 561-16 premier alinéa). 

  

BASE PERVAL 

Les parties sont informées que les données descriptives et économiques 

contenues au présent acte sont partiellement transcrites dans une base de données 

immobilières, dénommée PERVAL, exploitée par Min.not et dont la diffusion a pour 

finalité de faciliter le suivi du marché et l'évaluation des biens immobiliers. 

Ce traitement porte sur des données anonymes. L'inscription de la présente 

mutation dans cette base offre aux parties la possibilité de suivre l'évolution de la 

valeur de leur bien et aux professionnels du secteur de disposer d'informations fiables 

et mises à jour sur l'évolution du marché immobilier. 

Ces données ne contiennent aucun caractère directement nominatif sur les 

contractants au présent acte. En application des articles 26 et 27 de la loi n° 78-17 du 
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6 janvier 1978, les parties disposent d'un droit d'opposition à ce que des informations 

à caractère nominatif les concernant fassent l'objet d'un traitement informatisé, ainsi 

que d'un droit d'accès et de rectification auprès du correspondant informatique et 

libertés de Min.not. 

Cette formalité donne droit à la perception par le notaire des émoluments 

prévus à l’article A. 444-171 du Code de commerce. 

 

MEDIATION 

Les parties sont informées qu'en cas de litige pouvant résulter soit du contenu 

du présent acte soit même de sa validité, elles pourront, préalablement à toute instance 

judiciaire, le soumettre à un médiateur. 

En conséquence, elles s'engagent, d'ores et déjà, à rechercher une solution 

amiable en cas de différend et à soumettre celui-ci à un médiateur qui sera désigné et 

missionné par le Centre de médiation notariale dont elles trouveront toutes les 

coordonnées et renseignements utiles sur le site : https://mediation.notaires.fr. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 

d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 

sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 

du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

-les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 

notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale 

(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 

registre du PACS, ...), 

-les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

-les établissements financiers concernés, 

-les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

-le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 

2013-803 du 3 septembre 2013. 

-les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 

cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de 

gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans 

un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection 

des données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 

des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 

personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 

du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les 
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concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de 

celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s’y opposer pour des 

raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 

directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 

données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 

parties peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les parties estiment, après avoir contacté l’office notarial, que leurs droits ne 

sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 

européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

pour la France. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général 

des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné, conformément 

aux articles 863 et 864 du Code général des impôts, des sanctions, édictées par le 5 du 

V de l’article 1754, aux articles 850, 1729 et 1837 dudit Code et à l’article 1202 du 

Code civil, encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation. 

En outre, le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est 

contredit ni modifié par aucune contre-lettre contenant un changement au niveau du 

prix. 

 

CERTIFICATION D'IDENTITE DES PARTIES 

Le notaire soussigné certifie et atteste que l’identité complète des parties 

dénommées aux termes des présentes, telle qu’elle est indiquée à la suite de leurs noms 

et dénominations, lui a été régulièrement justifiée. 

En ce qui concerne la société dénommée « BORD DE L’EAU » au vu d’un 

extrait K-bis de son inscription au Registre du commerce et des sociétés. 

 

CASIER JUDICIAIRE 

Conformément aux dispositions de l’article L.551-1 du Code de la construction 

et de l’habitation, le notaire soussigné a procédé à la consultation du casier judiciaire 

de L’ACQUEREUR. 

Il en résulte que Madame DUDEMAINE Daphné et Madame LUCEAU Naya 

n’ont fait l’objet d’aucune condamnation définitive à la peine d’interdiction d’acheter 

mentionnée au I de l’article L.551-1 susvisé. 

Les documents délivrés sur cette consultation demeurent ci-joints et annexés. 

 

CARACTERE AUTHENTIQUE DES ANNEXES 

Toutes les annexes susrelatées ont été portées à la connaissance des parties. 

L’acte étant reçu en la forme électronique, la signature du notaire en fin d’acte 

confère aux annexes le caractère authentique, lesquelles font partie intégrante de la 

minute. 

 

AUTORISATION DE REMISE DE PIECES ET DOCUMENTS 

Les parties autorisent le notaire soussigné à remettre à L’ACQUEREUR, qui 

accepte, les originaux et/ou copies de toutes pièces et documents figurant de manière 

dématérialisée en annexe du présent acte établi sur support électronique, à l’exclusion 

de toute procuration et de toute notification ; considérant que le présent acte contient 

l’intégralité des conventions et pièces auxquelles elles ont entendu donner le caractère 
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d’authenticité. 

 

DONT ACTE 

 

Sans renvoi. 

 

Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, les 

jour, mois et an indiqués en tête des présentes. 

 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

puis le notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature manuscrite et a lui-même 

signé au moyen d’un procédé de signature électronique qualifié. 

Page 41



Recueil de signatures par Maître Christophe BARRANDON

Mme Brigitte RICHARD, 
représentante de SCI BORD DE 
L'EAU
A signé
A l'office
Le 19 mai 2022
 

M. Joël THIBAULT, 
représentant de SCI BORD DE 
L'EAU
A signé
A l'office
Le 19 mai 2022
 

Mme Daphné Déborah 
Annabelle DUDEMAINE
A signé
A l'office
Le 19 mai 2022
 

Mme Naya Josy LUCEAU
A signé
A l'office
Le 19 mai 2022
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et le notaire Me BARRANDON 
Christophe
A signé
A l'office
L'AN DEUX MILLE 
VINGT-DEUX
LE DIX-NEUF MAI
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